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PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 février 2023 

Conseillers communautaires en exercice : 84
Nombre de conseillers présents : .............. 54 
Mandats de procuration :  .......................... 11 
Votants : .................................................... 65 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi vingt-sept février 
à dix-sept heures trente, le Conseil 
Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni 
en la salle polyvalente sise 9 rue Aristide Briand à 
Charmes, conformément à l’article L2122-17 du 
Code Général des Collectivités Territoriales sur la 
convocation de Monsieur Dominique IGNASZAK, 
Président, adressée aux délégués des communes 
le vingt février deux mille vingt-trois.  

Secrétaire de séance : Antoine DE ABREU 

Présidence : Dominique IGNASZAK

Etaient présents : Marc LEGARD (ACHERY); Julie MARLIERE (ANDELAIN) ; Bernard LEMIRE 
(ANGUILCOURT LE SART) ; Michel BABILOTTE (AUTREVILLE) ; Jackie GOARIN, Joelle SKOCZ, 
Bruno GRADELET (BEAUTOR) ; Philippe MARTEAU (BERTAUCOURT EPOURDON); Didier 
STRUZIK (BETHANCOURT EN VAUX) ; Patrick DEDUN (BICHANCOURT) ; Chantal NAEL (BRIE) ; 
Philippe TURQUIN (CAILLOUEL CREPIGNY) ; Sylvain LEWANDOWSKI (CAUMONT); Bruno COCU, 
Sokun Méaly RATH (CHARMES) ; Emmanuel LIEVIN, Sylvia AGATI, Mario LIRUSSI, Yves 
VALLERAND (CHAUNY);  Arnaud COQUISART (COMMENCHON) ; Jean-Paul DUFOUR 
(CONDREN) ; Monique LAVAL (COURBES) ; Gérard DESCHUTTER (DANIZY) ; Christophe LEJEUNE 
(FOURDRAIN) ; Joël PESTEL (GUIVRY) ; Marie-Noëlle VILAIN, Maurice THUET (LA FERE) ; Jean-
Marie CHOMBART (LA NEUVILLE EN BEINE) ; Maryline CARTON (LIEZ) ; Luc DEGONVILLE 
(MANICAMP) ; Sabine HOUZE (MAREST-DAMPCOURT); Antoine DE ABREU (MENNESSIS); Jean-
Jacques PIERRONT (MONCEAU-LES-LEUPS) ; Bruno FREMAUX (NEUFLIEUX) ; Patricia GOETZ 
(OGNES); Dominique TYBERGHEIN (PIERREMANDE) ; Nicole ALLART (ROGECOURT); Jean-
Claude DEBONNE (SAINT NICOLAS AUX BOIS) ; Pascal DEMONT (SERVAIS); Bernard PEZET, 
Annie VASSET (SINCENY); Anne-Laure GOETZ, Aurélien GALL, Sylvie RAGEL, Olivier QUINA, 
Stéphanie MULLER, Fortunato BIANCHINI, Bernard BRONCHAIN, Alain LAMOTTE (TERGNIER); 
Laurent PENE (TRAVECY) ; Sylvie LELONG (UGNY LE GAY) ;  Jean FAREZ, Françoise FELBACQ 
(VIRY-NOUREUIL).

Absents ayant donné mandat de procuration : René PÂRIS (ABBECOURT) à Patricia GOETZ 
(OGNES) ; Joël DUHENOY (AMIGNY- ROUY) à Jean FAREZ (VIRY-NOUREUIL); Francis HEREDIA 
(CHAUNY)  à Luc DEGONVILLE (MANICAMP) ; Catherine LETRILLARD à Mario LIRUSSI 
(CHAUNY); Maryse GREHAN à Dominique IGNASZAK (CHAUNY); David TELATYNSKI à Yves 
VALLERAND (CHAUNY); Michel CARREAU à Aurélien GALL (TERGNIER); Maryse GLADIEUX à 
Olivier QUINA (TERGNIER); Mélanie GALL-BERDAL à Sylvie RAGEL (TERGNIER); Natacha MUNOZ 
à Fortunato BIANCHINI (TERGNIER); Jean-Éric HAURIEZ à Stéphanie MULLER (TERGNIER). 

Etaient absents : Christian GAMBART (BEAUMONT EN BEINE) ; Josiane GUFFROY, Catherine 
LEFEVRE, Alban DELFORGE, Stéphanie OCTOBON, José BEAURAIN (CHAUNY) excusés ; Bernard 
MAHU (DEUILLET) excusé ; Michel DEGOUY (FRESSANCOURT) ; Charles Edouard LAW DE 

LAURISTON (FRIERES FAILLOUEL) ; Michel BOULANGER (LA FERE) ; Béatrice BLANCHARD 
(MAYOT) ; Jérôme GERVAIS (QUIERZY) ; Frédéric MATHIEU, Fabienne BLIAUX (SAINT-GOBAIN) 
excusés ; Loïc VIEVILLE, Abdelouahab ZARAA, Marlène PICHELIN (TERGNIER); Bernard 
VANACKER (VERSIGNY); Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT). 

Assistaient également à la séance en application de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
- M. BOUCOUR Jean-Yves, Directeur Général Adjoint 
-M. BOUTILLY Thierry, Directeur des Services Techniques  
-Mme MARTIN Isabelle, Rédacteur principal 1ère classe 
-M. GODIN Damien, Adjoint d’animation principal 2ème classe 

République Française 
Département de l'AISNE 

Arrondissement de LAON 
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Ordre du jour :  
1. Installation de conseillers communautaires 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 5 décembre 2022 
3. Compte rendu des décisions prises en application de l’article L5211-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 
4. Nomination de membres du Conseil de développement 
5. Bilan des acquisitions et cessions réalisées en 2022 
6. Comptes financiers uniques - adoption 

a. Budget principal 
b. Budget annexe « Zac les Terrages » 
c. Budget annexe « Bâtiments économiques » 
d. Budget annexe « Transports collectifs Urbains » 
e. Budget annexe « Déchets ménagers » 
f. Budget annexe « SAM » 

7. Comptes de gestion 2022 
8. Comptes administratifs 2022 

a) Budget annexe « eau en régie » 
b) Budget annexe « eau en DSP » 
c) Budget annexe « Assainissement collectif » 
d) Budget annexe « SPANC » 

9. Affectation du résultat 2022 
10. Débat d’Orientation Budgétaire 2023 
11. Examen des demandes de fonds de concours 
12. Régies de recettes de la CACTLF – Régisseurs défaillants – Demande de remise 

gracieuse 
13. Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère- Abrogation de la délibération n°2016-122 du 

CC de la CCCT du 05/12/2016 - Incorporation des voiries dans le domaine public 
communautaire 

14. Adoption des Comptes-rendus annuels à la collectivité 2021 de la SEDA 
15. Transfert de la compétence GEMA du Syndicat intercommunal du bassin versant de la 

Verse à l’Entente Oise Aisne 
16. Transports de l’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère – Avenants aux contrats de 

DSP 
a) DSP Transports urbains 
b) DSP Transports scolaires 

17. Modification des statuts du syndicat mixte Hauts-de-France Mobilités 
18. Service Aide à domicile – Augmentation du tarif horaire 
19. Service Aide à domicile – Création d’un poste pour accroissement temporaire d’activité 

de 35h00  

***
M. Antoine DE ABREU a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil communautaire 
(art. L. 2121-15 du CGCT applicable en vertu de l’article L5211-1 du CGCT). 

***

En ouverture de séance, Monsieur le Président propose d’observer une minute de silence en 
hommage aux conseillers communautaires décédés ces dernières semaines. 

01 – Installation de conseillers communautaires – communes de Commenchon 
et Quierzy 

Le Président : Compte tenu de la démission de M. Alain SHNITZER et suite à l’élection en 
qualité de Maire de Commenchon de M. Arnaud COQUISART, il convient de procéder à 
l’installation des nouveaux conseillers communautaires de la commune. 
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M. COQUISART est donc appelé à siéger comme élu communautaire titulaire tandis que le 
délégué suppléant de la commune est M. Damien CLOET. 

Il est également proposé que M. COQUISART siège au sein des commissions internes de 
l’agglomération dans lesquelles M. SHNITZER siégeait, à savoir les commissions suivantes : 

- « Développement économique » 
- « Collecte et traitement des déchets ménagers » 
- « Gestion des eaux de ruissellement – eaux pluviales – GEMAPI » 

Par ailleurs suite au décès de M. Daniel DUFRESNE, conseiller municipal de la commune de 
Quierzy, il convient de procéder à son remplacement au sein du conseil communautaire. 
M. Christophe THIMONIER est ainsi appelé à siéger en tant que délégué communautaire 
suppléant de la commune. 

02 - Adoption du procès-verbal de la séance du 5 décembre 2022 

Le Président : Vous avez tous reçu le procès-verbal du conseil communautaire du 5 décembre 
2022. Avez-vous des questions ou des remarques à ce sujet ? Non 
Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 5 décembre 2022. 

Arrivée de M. Loïc VIEVILLE (TERGNIER), le nombre de votants est porté à 66. 

03 – Compte rendu des décisions prises en application de l’article L5211-10 
du CGCT 

Le Président : En application des dispositions de l’article L5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions prises par moi-même par 
délégation du conseil communautaire. 

En application des dispositions de l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, je vous rends compte des décisions prises par le Bureau communautaire par 
délégation du conseil communautaire. 

Avez-vous des questions concernant ce compte rendu ? Non 

Arrivée de M. Frédéric MATHIEU (SAINT-GOBAIN), le nombre de votants est porté à 68. 

04 – Nomination de membres du Conseil de développement 

Le Président : Considérant que des postes sont vacants dans les collèges du conseil de 
développement ; 
Considérant les candidatures de Madame Agnès LANNOIS et Monsieur Julien DUHENOY ; 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE de désigner les personnes suivantes pour la durée du mandat : 

Madame LANNOIS Agnès 02700 FARGNIERS 
Monsieur DUHENOY Julien 02300 CHAUNY



4 

05 – Affaires foncières et domaniales – Bilan des acquisitions et cessions 
immobilières réalisées au cours de l’exercice 2022 

Bruno COCU : L’article L5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que 
: « Le bilan des acquisitions et cessions opérées par les établissements publics de coopération 
intercommunale est soumis chaque année à délibération de l’organe délibérant. » 

Ainsi le bilan annexé retrace toutes les acquisitions et cessions de l’exercice budgétaire 2022 
de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère. 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce bilan ? Non. 

Le Conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré,  

- PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la 
communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère pour l’année 2022.  

Arrivées de Mmes GUFFROY, LEFEVRE, OCTOBON (CHAUNY) et M. LAW DE LAURISTON 
(FRIERES-FAILLOUEL), le nombre de votants est porté à 72. 

06 - Adoption des comptes financiers uniques et comptes administratifs 2022 

Le Président : En application de l’article L 2121.14 du Code Général des Collectivités 
Territoriales faisant interdiction au Président de présider la séance du Conseil Communautaire 
au cours de laquelle est débattu ses comptes financiers uniques et ses comptes administratifs, 
le Conseil Communautaire est appelé à élire son Président. 

Afin de faciliter le déroulement de la séance, je vous propose de désigner Bruno COCU, Vice-
Président aux Finances qui fera la présentation et pourra faire adopter les comptes. 

Bruno COCU : Comme le rappelle l'article L 1612-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, l'arrêt des comptes d'une commune est réalisé par délibération : « L'arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le 
compte administratif présenté selon le cas par le maire (...) au plus tard le 1er juin de l'année 
suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. 
Le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de 
l'année suivant l'exercice. ».

L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le Compte 
Financier Unique, qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte 
administratif ainsi qu'au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces 
documents ».

La communauté d’agglomération s'est portée candidate à la deuxième phase 
d'expérimentation, pour la période 2022-2024. Cette expérimentation a entraîné notamment 
l'adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2022.  

Au 31 décembre, la Communauté d’agglomération a clos l’exercice budgétaire. Le 
fonctionnement du compte Financier Unique entraîne des échanges de données entre le 
service de gestion comptable de Chauny et le service financier de l’agglomération afin 
d'assurer des éléments exactement similaires. 
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Ce compte rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget. Les réalisations 
budgétaires, en complément du compte administratif détaillé qui a été transmis à tous les 
membres du Conseil Communautaire sont présentées par chapitre, d'abord en section de 
fonctionnement, puis en section d'investissement, en recettes et en dépenses. 

a) Budget Principal 

Le budget principal n’étant pas assujetti à la TVA, les montants indiqués sont toutes taxes 
comprises (TTC) 

L’exécution globale du budget est la suivante :

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres)

Section de 
fonctionnement

24 036 556,11 26 961 589,61

Section d'investissement 9 216 983,03 4 995 828,53

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 8 209 730,72

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 2 241 987,66

TOTAL (réalisations + reports) 33 253 539,14 42 409 136,52

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00

Section d'investissement 4 128 595,19 1 123 229,00 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

4 128 595,19 1 123 229,00 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

24 036 556,11 35 171 320,33

Section d'investissement 13 345 578,22 8 361 045,19
TOTAL CUMULE 37 382 134,33 43 532 365,52

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 24 036 556,11 € (crédits ouverts : 34 249 576,50 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 
3 2 744 929,08 € couvrant les dépenses courantes, les prestations de service et les études 
de fonctionnement. 

Dépenses 2022

Administration Générale 323 239,09 € 

Aides ménagères 19 694,94 € 

Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) 73 013,11 € 

Archives 7 323,84 € 

Chantiers d'insertion / MEF 27 111,89€

Chemins de randonnées 1 251,93 € 

Culture 67 431,79 € 

Déchets ménagers 399,39 € 
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Développement économique 176 762,04 €

Direction  2 310,00 € 

Direction technique et environnementale 79 548,66 € 

Eau - assainissement  21 080,15 € 

Eau Pluviale 709 114,40 € 

Elus  10 537,81 € 

Gens du voyage 122 865,10 € 

Habitat 315 009,58 € 

Multi-accueil 39 182,70 € 

Hôtel des formations 27 358,68 € 

Lieu Accueil Enfants Parents  2 590,60 € 

Maison de santé de SINCENY 15 205,16 € 

Espace France Services  10 330,16 € 

Numérique  512,34 € 

Pôle droit des sols 10 664,78 €

Pôle enfance jeunesse  19 792,72 €

Politique de la Ville  1 800,92 € 

Refuge pour animaux 4 902 € 

Relais assistants maternels  4 761,75 € 

Ressources humaines 14 463,81 € 

Scolaire 558 590,22 € 

Service communication 32 661,12 € 

Service des finances  7 638,73 € 

Service informatique 11 243,21 € 

Sport 8 880,00 € 

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés : 4 635 661,28 € correspondant 
aux rémunérations, charges sociales patronales, assurances du personnel. 

L’effectif de la CACTLF au 31 décembre 2022 comptait 144 postes budgétaires, agents
permanents et non permanents occupés dont la répartition est la suivante : 
- Titulaires : 80 postes 
- Non titulaires : 18 postes (3 CDI et 15 CDD) 
- Emplois aidés : 23 postes (22 CDDI et 1 adulte relais) 

 Chapitre 014 : Atténuation des produits : 7 188 325,00 € correspondant : 
o Aux attributions de compensation : 7 186 191,00 € 
o Remboursement de fiscalité :2 134,00 €  

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 6 455 129,83 € 

La principale dépense de ce chapitre correspond aux virements aux budgets annexes :  
Déchets Ménagers : 2 264 769,76 € 
ZAC les Terrages : 212 744,50 € 
Aides ménagères : 101 792,47 € 
Bâtiments économiques : 10 479,82 € 
Eau DSP : 104 651,00 € 
SPANC : 18 422,49 € 

Suivent : 
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La contribution au SDIS : 2 025 203,11 € 

Autres contributions : 528 765,96 € 
Syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise        27 462,92 €  

Syndicat Mixte du Pays Chaunois      282 120,00 €  

Entente Oise Aisne      159 226,56 €  

Syndicat Serre Aval          2 049,30 €  

Syndicat de la Verse          4 750,98 €  

SOLIHA - Solidaires pour l'habitat          1 500,00 €  

SAGE Oise moyenne        51 656,20 €  

Subventions de fonctionnement : 594 037,29 € 

ACTE -6 400,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -17 800,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 11 400,00 €

ADAVEM 2 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 – Point d’accès aux droits – Acompte 

50 % 1 250,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 – Point d’accès aux droits – solde 1 250,00 €

ADF 02 2 200,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 – Atelier de lutte contre l’illettrisme – 

Acompte de 50 % 1 100,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 – Atelier de lutte contre l’illettrisme – 

solde 1 100,00 €

ADP 1 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 – SOFT SKILLS CTLF – Acompte 50 

% 500,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 – SOFT SKILLS CTLF – solde 500,00 €

AMIS DE LA FAIENCERIE 1 150,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 – AVANCE 500,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 – Solde 650,00 €

ARSENAL ROCK 6 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 – AVANCE DE 2400E 2 400,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 – Solde 3 600,00 €

Art et Jeunesse 1 600,00 €

Subvention 37eme biennale d’art de Chauny 2022 – Solde 800,00 €

Subvention 37eme biennale d’art de Chauny 2022 800,00 €

Artothèque de l’Aisne 1 000,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -750,00 €
Subvention Politique de la Ville 2020 - L'artothèque de l'Aisne dans les 

quartiers - solde 750,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Artothèque de l'Aisne dans les 

quartiers - Acompte de 50 % 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Artothèque de l'Aisne dans les 

quartiers - solde 500,00 €

ASS Association des communautés de France (AdCF) 5 924,52 €

Subvention de fonctionnement 2022 5 924,52 €

ASS CONSEIL CITOYEN DE CHAUNY 2 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Fleurissement des immeubles QPV - 

Acompte 50 % 1 000,00 €
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Subvention Politique de la Ville 2022 - Fleurissement des immeubles QPV - 
solde 1 000,00 €

ASS COURS LACORDAIRE(OGEC) association 89 911,72 €
Participation 2022 aux frais de fonctionnement des classes élémentaires et 

maternelles 89 911,72 €

ASS ESC TERGNIER ATHLETISME 2 500,00 €

Subvention Meeting national d' Athlétisme 2022 2 500,00 €

ASS LA DYNAMIC LAFEROISE 11 400,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -6 400,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 6 400,00 €

Subvention de fonctionnement 2021 - solde 6 400,00 €

Subvention de fonctionnement 2022  5 000,00 €

ASS LES CONCERTS DE POCHE 2 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 1 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Tous en rythme - Acompte de 50 % 1 000,00 €

ASS POSITIVE PLANET FRANCE 2 000,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -1 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 1 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2021 - Quartiers d'avenir - solde 1 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Quartier d'avenir - Acompte de 50 % 1 000,00 €

ASS RIVE DROITE 3 000,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -1 500,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 1 500,00 €

Subvention Politique de la Ville 2021 - Ateliers théâtre inter-écoles 1 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Atelier inter écoles - Acompte de 50 

% 1 500,00 €

ASS UN CHATEAU POUR L'EMPLOI 8 000,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -4 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 4 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2021 - Réhabilitation du patrimoine Laférois 4 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Réhabilitation du patrimoine Lafèrois 

- Acompte de 50 % 4 000,00 €

ASSOC des artisans et commerçants de Chauny 11 400,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -6 400,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 6 400,00 €

Subvention 2022 - avance de 5000 € 5 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2021 6 400,00 €

ATMF 1 700,00 €
Subvention de fonctionnement 2022 - 9 EME EXPOSITION DU 

MODELISME 1 700,00 €

ATMO HAUT DE FRANCE 11 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 11 000,00 €

Caves à musique 2 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Stage artistique pluridisciplinaire - 

Acompte de 50 % 1 250,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Stage artistique pluridisciplinaire - 

SOLDE 1 250,00 €

Centre Formations Personnalisées 02 7 500,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -5 400,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 3 750,00 €



9 

Subvention Politique de la Ville 2021 - Maîtriser les savoirs fondamentaux - 
SOLDE 3 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2021 - Mobiliser pour mon insertion 
professionnelle - SOLDE 2 400,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Maitriser les savoirs fondamentaux 
et outil numérique -Ac50% 1 750,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Mobilisé pour mon insertion 
professionnelle - Acompte 50 % 2 000,00 €

CHAUNY SPORTS CYCLISME 20 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 5 000,00 €

Subvention Course cyclisme Paris Chauny 2022 - aide complémentaire 5 000,00 €

Subvention Course cyclisme Paris Chauny 2022 - AVANCE 10 000,00 €

Cie Pass à l'acte 4 500,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 2 250,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Renforcer l'accès à l'emploi dans les 

quartiers prioritaires 2 250,00 €

Ciné Jeune de l'Aisne 6 000,00 €

39eme Festival international de cinéma - subvention 2021 5 350,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -5 350,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 6 000,00 €

Club de full contact et krav maga de Tergnier 5 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 3 000,00 €

Subvention Gala international de boxe 2022 - AVANCE DE 2000 2 000,00 €

CNAS 21 836,00 €
Cotisation annuelle provisoire 2022 CNAS- 95 suite annulation mandat 

1161 21 836,00 €

Comité départemental de l’Aisne Judo Jujitsu Kendo 2 250,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -750,00 €

Subvention 2021 - 15éme édition du Tournoi de l'Aisne de judo - solde 750,00 €

Subvention Politique de la Ville 2020 - CTLF Parcours de parentalité - solde 750,00 €

Subvention Tournoi de l'Aisne de Judo 2022 1 500,00 €

Compagnie Acaly 2 100,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Mon beau pays Chauny - Acompte 

50 % 350,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Mon beau pays Chauny - solde 350,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Mon beau pays et Starting block 

Tergnier - Acompte 50 % 700,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Mon beau pays et Starting block 

Tergnier - solde 700,00 €

Eco et logique 4 500,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 2 250,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - C'est un truck de Foo'd sur le 

territoire de Chauny - Ac 50% 1 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - J’apprends dans mon logement - 

Acompte de 50 % 1 250,00 €

Familles de l’Aisne 250,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -750,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Parcours parentalité - Acompte de 

50 % 500,00 €

Festival Plein'Air 3 000,00 €
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Subvention de fonctionnement 2022 - avance de 1200e 1 200,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 - Solde 1 800,00 €

FESTIVAL ROCK' N 6 000,00 €

Subvention Festival Rock Aisne 2022 - AVANCE 2 400,00 €

Subvention Festival Rock Aisne 2022 - solde 3 600,00 €

FRCIDFF 3 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 1 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - En voiture Nina et Simones - 

Acompte de 50 % 1 500,00 €

FSL CAF de Soissons 25 476,75 €

Participation 2022 25 476,75 €

HISTORY OF WAR 6 000,00 €

Subvention Reconstitution historique of war - 2022 - Solde 3 600,00 €

Subvention Reconstitution historique of war - 2022 - AVANCE DE 2400 € 2 400,00 €

INITIATIVE AISNE 14 339,75 €

Subvention de fonctionnement 2022 14 339,75 €

Ligue de l'enseignement - fédération de l'Aisne 7 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Rencontres culturelles - Acompte de 

50 % 3 500,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Rencontres culturelles - solde 3 500,00 €

Loisirs et Cuture 2 000,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - ça bouge à La Fère - Acompte de 50 

% 1 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - ça bouge à La Fère - solde 1 000,00 €

Maison de l’Emploi et de la formation 187 500,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -81 937,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 92 439,00 €

Subvention complémentaire 2021 - Accompagnement renforcé 34 350,00 €

Subvention complémentaire 2021 - Boite à outils Neets 8 650,00 €

Subvention de fonctionnement 2021 - solde 31 687,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 - 75% 95 061,00 €

Subvention Politique de la Ville 2021 - Plateforme Mobilité - SOLDE 7 250,00 €

Maison des jeunes et de la culture 0,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -1 000,00 €

Subvention Politique de la Ville 2020 - Le panier des 4 saisons - solde 1 000,00 €

PASSERELLE ENTREPRISES TERRITOIRES 0,00 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -720,00 €

Politique de la ville 2021 - Découverte sectorielle des métiers 720,00 €

planète sciences 5 000,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 2 500,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Découverte des loisirs scientifiques - 

Acompte 50 % 2 500,00 €

RESEAU CANOPE 2 700,00 €
Subvention Politique de la Ville 2022 - Escape game au Musée - Acompte 

de 50 % 1 350,00 €

Subvention Politique de la Ville 2022 - Escape game au Musée - solde 1 350,00 €

Réussir notre Sambre 1 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 1 000,00 €

SARL FELBACQ 1 497,05 €
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Subvention 2022 - Livres pour le musée de la résistance - CVR 1 497,05 €

SGC CHAUNY 11 400,00 €

Rattachement des charges à payer sur 2022 11 400,00 €

UDA NOE 55 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 30 000,00 €

Subvention de fonctionnement 2022 - Solde 25 000,00 €

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 26 801,50 €

Contre-passation de la charge rattachée sur 2021 -26 399,50 €

Subvention de fonctionnement 2022 53 201,00 €

Les indemnités et formations aux élus : 483 883,80 €  

Les participations aux frais de scolarisation extérieurs : 67 914,39 € 

Les versements aux coopératives des écoles : 40 115,84 € 

Les aides au dispositif BAFA : 1 400,00 € 

Les créances éteintes : 948,14 € 

 Chapitre 66 : charges financières pour un montant total réalisé de 586 452, 99€ couvrant 
les intérêts de la dette et les intérêts courus non échus. 

Intérêts de l’année : 614 871,65 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 279 727,72 € 
Annulation des intérêts 2021 : - 327 230,08 € 
Autres (solde prêt SIVOM) : 19 083,70 € 

Au 31/12/2022, 24 emprunts restent à rembourser pour un capital restant dû de 
15 529 655 €  
Le taux moyen est de 3,52 %.  

 Chapitre 67 : charges exceptionnelles : annulation de titres pour un montant total de 
474,70€  

 Chapitre 68 : Provisions pour risques et charges de 6 200,00 € 

 Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre section :

o Amortissements : les biens amortis en 2022 pour 2 414 383,23 € correspondent 
aux acquisitions, travaux et subventions d’équipement. 

o Plus-value sur cessions : 5 000,00 € 

Valeur comptable du patrimoine au 31/12/2022 : 71 433 358,74 € 

Recettes de fonctionnement de 26 961 589,61 € dont 8 209 730,72 € d’excédent de 
l’exercice 2021 (crédits ouverts : 34 248 976,50 €) 

Les recettes concernent : 
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 Chapitre 013 Atténuations de charges : 584 438,69 € d’indemnités d’assurance du 
personnel pour des agents en maladie ordinaire ou longue maladie, transferts de charges 
vers les budgets annexes et remboursement cotisations CNRACL, notamment :

o Personnel service des eaux et assainissement : 290 296,40 € 
o Personnel services déchets : 70 552,66 € 
o Remboursement arrêts maladie et décharges syndicales : 223 589,63 € 

 Chapitre 70 Produit des services et du domaine : 115 630,78 € dont notamment :
o Participation des usagers et MSA pour les ALSH : 39 967,71 € 
o Participation des usagers du Multi Accueil : 30 229,02 €
o Participation des usagers AAGV : 13 727,31 €
o Participation des communes aux frais de chauffage école : 7 048,87 €
o Recettes service mutualisé des finances : 4 750,05 €
o Autres organismes : 19 907,82 € 

 Chapitre 73 Impôts et taxes :

2022 

Taxe d'habitation  222 458,00 € 

Taxe sur le Foncier Bâti 1 121 240,00 € 

Taxe sur le foncier non bâti  152 145,00 € 

CFE 2 874 598,00 € 

TAFNB  50 679,00 € 

CVAE 1 688 397,00 € 

TASCOM  670 383,00 € 

IFER  585 699,00 € 

Rôles supplémentaires  42 549,00 € 

Attributions de compensation négatives 659 342,00 € 

FNGIR 2 640 390,00 € 

FPIC 444 973,00 € 

Fraction de TVA 5 914 652,00 € 

Taxe GEMAPI  180 617,00 € 

Totaux  17 248 122,00 € 

 Chapitre 74 Dotations, subventions et participations : 8 311 679,84 € correspondant 
à :

Dotations de l’Etat : 
Dotation d’intercommunalité : 1 696 443 € 
Dotation de compensation : 2 305 301 € 

Compensation pour perte de TP (DCRTP) : 1 606 062 € 
Compensations de l’Etat sur les exonérations fiscales : 1 477 419 € 

Et aux subventions suivantes : 

Etat : 436 626,80 € 



13 

Libellé 2022
Chantiers d'insertion 304 500,44 €
Scolaire 16 008,01 €
Politique de la ville (médiateur santé) 24 133,92 €
Halte Garderie 3 102,26 €
Maison France Services 55 500,00 €
Gens du voyage 40 402,97 €

Région : 3 700,76 € : Dispositif Proch’ Emploi  

Département : 128 074,20 € 
Chantiers d’insertion : 170 903,00 € 
Maison France service de LA FERE : - 35 137,20 €
Halte-garderie : 4 578,40 € 
ALSH : - 12 270,00 € 

Communes :  
Frais de scolarisation versés à la CACLTF par communes extérieures : 7 267,43 € 

FIPH ; Achat de mobilier pour personne handicapée : 2 620,60 € 

Autres organismes : 535 393,29 € 

Titres 2022 
Habitat - Programme d'intérêt Général 85 096,00 €
Habitat - OPAH 77 173,00 €
ALSH 158 547,99 €
Lieu accueil Enfants Parents 17 822,51 €
Multi-accueil 84 319,58 €
Relais assistants maternels 46 382,96 €
Etude de faisabilité d'un équipement hôtelier 20 472,00 €
Petites villes de demain 45 579,25 €

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 186 585,35 € dont 110 012,52 € 
correspondant aux loyers de

o La MEF : 37 430,76 €
o La MSP de Sinceny : 72 581,76 €

43 460,00 € de pénalités de marchés 
Et à 33 112,83€ de remboursement de taxes foncières et d’annulation de contre passation 
excessive 

 Chapitre 77 Produits exceptionnels : 8 043,01 € de rectifications de comptes créditeurs, 
remboursement de sinistres.

 Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre section : amortissement des 
subventions : 496 265,44 €. 

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses  - 24 036 556,11 €
Recettes + 26 961 589,61 €
Excédents 2021 + 8 209 730,72 €
Résultat 2022 : + 11 134 764,22 €
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Dépenses d’investissement de 9 216 983,03 € + 4 128 595,19 € de restes à réaliser 
(crédits ouverts : 16 635 860,61 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 280 800,82 € + 256 012,02 € de RAR 
correspondants  

Frais d’études (2031) : 

Mandats 2022 RAR 2022
2031 – PCAET 8 925,00 € 7 800,00 €
2031 - Schéma directeur assainissement 22 596,00 € 165 048,00 €
2031 - Etude de faisabilité équipements aquatiques 1 950,00 €
2031 – Etudes eaux pluviales 23 907,42 € 15 011,10 €
2031 – MSP Sinceny - extension 3 480,00 €
2031 – Schéma directeur immobilier  138 720,00 € 4 080,00 €
2031 – Etude remplacement autocoms 2 520,00 € 5 850,00 €
2031 – Etudes travaux MEF 5 076,00 €

Logiciels : 80 652 € + 51 196,92 € de RAR 

 Chapitre 204 Subventions d’équipement versées : 1 109 043,02 € + 1 906 937,12 € de 
RAR correspondant à :  

Mandats 2022 RAR 2022
2041412 - fonds de concours Structurant - RAR 2019 265 910,54 €
2041412 - Fonds de concours nominatif 76 962,00 € 48 884,50 €
2041412 - fonds de concours projets communaux 66 194,00 € 241 703,77 €
2041412 - fonds de concours habitat 24 152,00 € 59 754,00 €
2041412 - fonds de concours Structurant 2021-2023 190 508,10 € 491 548,00 €
20421 - Sub d'équipement Bien mobiliers (eco) 55 772,04 €
20422 - Sub équipement SCIC - Tiers lieu 75 000,00 € 239 000,00 €
20422 - Sub d'équipement Aide immobilier 374 111,78 € 347 397,70 €
20422 - Sub équipement Aides matériel 124 216,91 €  10 000,00 €
20422 - Sub équipement Aides travaux 37 898,23 € 146 966,57 €
20422 - Sub d'équipement Bâtiments (OPAH) 70 000,00 €
20422 - Sub d'équipement Bâtiments (PIG) 70 000,00 €

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 148 095,76 € + 7 934,56 € de RAR 
correspondant à des acquisitions : 

Mandats 2022 RAR 2022
2111 – Terrains nus 70 301,00 €
215738 – Matériels ST 3 597,00 €
21578 – Autre matériel technique 298,80 €
2182 - Matériel de transport - véhicules 37 363,84 €
2183 - Matériel de bureau 23 717,00 €
2184 - Mobilier 11 158,32 € 319,00 €
2188 - Matériel multi accueil 7 615,56 €

 Chapitre 23 Immobilisations en cours hors opérations : 1 964 476,13 € + 586 815,92 
€ de RAR correspondant à : 

Mandats 2022 RAR 2022
2312 - Agts et aménagements terrains (Pluvial) 385 466,20 € 74 281,60 €
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2313 – Multi accueil 8 075,16 € 3 336,00 €
2313 - Travaux ST 7 677,85 €
2313 – Travaux MEF 21 406,32 €
2313 – Travaux SMP Sinceny 19 815,12 €
2313 - Extension refuge 20 901,60 €
2313 – Gens du voyage 1 603,32 €
2313 – Travaux locaux admi La Fère 1 451,52 €
2315 - Pluvial 1 311 600,75 € 284 057,59 €
2317 - Travaux scolaires  92 289,84 € 16 274,71 €
2317 – Travaux pluvial 67 551,12 € 179 459,70 €
238 - avances remboursables PIG OPAH RU 56 118,81 € 8 000,00 €

 Opérations individualisées :

Mandats 2022 RAR 2022
2018001 - Travaux locaux administratifs 195 414,15 € 5 083,59 €
2020001 - MSP St Gobain 1 548 911,09 € 1 207 459,98 €
2022002 – Refuge pour animaux 1 764,00 € 7 392,00 €
2022001 – Friche Nexans 190 000,00 € 150 960,00 €

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées pour un montant total réalisé de 
1 989 123,94 € de remboursement de capital de la dette, 654 675,75 € de remboursement 
anticipé d’emprunt SIVOM et 1 680,00 de cautions. 

 Chapitre 27 : Autres immobilisations financières pour un montant de 4 000,00 € 
(participation au capital de Quai numérique) 

 Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections : 496 265,44 €. 

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales pour un montant total réalisé de 784 092,93 €. 

Recettes d’investissement de 4 995 828,53 € + 2 241 987,66 € d’excédent 2021 + 
1 123 229,00 € de restes à réaliser (crédits ouverts : 16 635 860,61 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 10 : Dotations et fonds divers pour un montant total réalisé de 461 733,04 € 
dont 427 123,96 € correspondant au FCTVA et 34 609,08 € d’affectation du résultat. 

 Chapitre 13 : Subventions d’investissement : 646 629,06 € + 1 080 296,00 € de 
subventions d’investissement : 

691 604,65 € 994 441,58 €
1311 - Sub inv transférable Etat

Extension 57 Bd Gambetta 288 127,87 €
MSP St Gobain 237 291,15 € 244 641,00 €
Friche NEXANS 25 992,00 € 60 648,00 €

1312 – Subv inv transférable Région 
MSP St Gobain 500 000,00 €

1313 - Sub inv transférable Département 
MSP St Gobain 100 000,00 €

1318 - Sub inv transférable Autres 
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Schéma directeur eau pluviale  70 622,00 € 149 139,00 €
Schéma directeur immobilier 20 000,00 €
Locaux ALSH 5 868,00 €

1341 - DETR
Maison France service 24 596,04 €

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées : 667 770,00 € de refinancement d’emprunt 
et 735,00 € encaissement de cautions 

 Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles : 13 142,20 € de remboursement de frais 
d’études 

 Chapitre 23 : Immobilisations en cours : 2 342,87 € et 42 933,00 € de RAR (friche 
NEXANS) 

 Chapitre 040 : opérations d’ordre de section à section : 2 419 383,23 €

o Amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations (voir chapitre 042 des dépenses de fonctionnement) 2 414 383,23 
€ 

o Plus-value sur vente : 5 000,00 € 

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales pour un montant total réalisé de 784 092,93 € 
correspondant à : 

o Valeur comptable de terrains cédés à l’euro symbolique : 663 138,77 € 
o Des remboursements d’acompte sur marchés : 120 954,16 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses - 9 216 983,03 €
Recettes + 4 995 828,53 €
Excédent 2021 + 2 241 987,66 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

- 1 979 166,84 €

A déduire le déficit des restes à réaliser - 3 005 366,19 €
Résultat après prise en compte des 
restes à réaliser

-  4 984 533,03 €

Avez-vous des remarques concernant ce compte financier ?  

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
principal de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget principal de la Communauté 
d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

Section de 
fonctionnement 

24 036 556,11 26 961 589,61
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(mandats et 
titres) Section d'investissement 9 216 983,03 4 995 828,53

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 8 209 730,72

Report de la section 
d'investissement (001)

0,00 2 241 987,66

TOTAL (réalisations + reports) 33 253 539,14 42 409 136,52

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00

Section d'investissement 4 128 595,19 1 123 229,00 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

4 128 595,19 1 123 229,00 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

24 036 556,11 35 171 320,33

Section d'investissement 13 345 578,22 8 361 045,19

TOTAL CUMULE 37 382 134,33 43 532 365,52

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

b) Budget annexe « ZAC LES TERRAGES »

Bruno COCU : Le budget annexe « ZAC LES TERRAGES » étant assujetti à la TVA, les 
montants indiqués sont hors taxes (HT) 

L’exécution globale du budget annexe « Zac Les Terrages » pour 2022 est la suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 534 292,66 € 534 292,66 €

Section d'investissement 
0,00 € 505 960,00 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 € 0,00 €

Report de la section 
d'investissement (001)

0,00 € 1 075 220,43 €

TOTAL (réalisations + reports) 534 292,66 € 2 115 473,09 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 
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TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

0,00 € 0,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

534 292,66 € 534 292,66 €

Section d'investissement 0,00 € 1 581 180,43 €

TOTAL CUMULE 534 292,66 € 2 115 473,09 €

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 534 292,66 € (crédits ouverts : 542 060,00 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 28 332,66 
€ couvrant l’entretien des terrains et des réseaux, les taxes foncières et la fourniture 
d’énergie. 

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section :
o Amortissement des biens en 2022 (505 960,00€) correspondants aux acquisitions, 

travaux et subventions d’équipement payées.  
L’état de l’actif au 31/12/2022 fait ressortir une valeur nette comptable de 
2 929 143,05 € 

Recettes de fonctionnement de 534 292,66 € (crédits ouverts : 542 060,00 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 214 798,66 € dont 212 744,50 € de 
virement du budget principal afin de couvrir la totalité des dépenses de fonctionnement, et 
217,49 € de fermages. 

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 534 292,66 €
Recettes + 534 292,66 €
Résultat 2022 : 0,00 €

Dépenses d’investissement de 0,00 € (crédits ouverts : 1 261 756,43 €) 

Recettes d’investissement de 505 960,00 € + 1 075 220,43€ d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 1 261 756,43 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 040 : amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations (voir chapitre 042 des dépenses de fonctionnement) : 505 960,00 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses                                                   0,00 
€ 

Recettes + 505 960,00 €
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Excédent 2021 + 1 075 220,43 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

+ 1 581 180,43 €

Soit un excédent net de + 1 581 180,43 €

Y’a-t-il des remarques concernant ce compte financier unique ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
annexe « ZAC les Terrages » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget annexe « ZAC Les terrages » de la 
Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 534 292,66 € 534 292,66 €

Section d'investissement 
0,00 € 505 960,00 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 0,00 €

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 1 075 220,43 €

TOTAL (réalisations + reports) 534 292,66 € 2 115 473,09 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

0,00 € 0,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

534 292,66 € 534 292,66 €

Section d'investissement 0,00 € 1 581 180,43 €

TOTAL CUMULE 534 292,66 € 2 115 473,09 €

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

3°) Reconnaît l’absence de restes à réaliser ; 

4°) décide le report : 
Au compte R001 de la section d’investissement de + 1 581 180,43 € 

5°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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c) Budget annexe « BATIMENTS ECONOMIQUES » 

Bruno COCU : Le budget annexe « Bâtiments économiques » étant assujetti à la TVA, les 
montants indiqués sont hors taxes (HT) 

L’exécution globale du budget annexe « Bâtiments économiques » pour 2022 est la 
suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 634 912,25 714 672,56

Section d'investissement 
1 322 013,28 520 408,21

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001)

0,00 3 388 051,18

TOTAL (réalisations + reports) 1 956 925,53 4 623 131,95

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement

0,00 0,00

Section d'investissement 2 842 243,66 176 037,24 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

2 842 243,66 176 037,24 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

634 912,25 714 672,56

Section d'investissement 
     4 164 
256,94

4 084 496,63

TOTAL CUMULE 4 799 169,19 4 799 169,19

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 634 912,25 € (crédits ouverts : 1 941 775,00 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 188 887,33
€ couvrant les dépenses courantes, les prestations de service, les émoluments de notaire, 
les études ainsi que les taxes foncières (91 912,00€). 

Dépenses 2022
60611 - Eau et assainissement 2 579,35 €
60612 - Electricité 40 473,50 €
60632 - Fournitures de petit équipement 173,07 €
6068 - Autres matières et fournitures 4 285,23 €
611 - Prestations de service 12 685,06 €
6135 - Locations mobilières 709,02 €
61521 - Terrains 58,33 €
615221 - Entretien des bâtiments publics 16 628,71 €
615228 – Entretien autres bâtiments 1 732,45 €
6156 - Maintenance 4 168,62 €
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617 – Etudes et recherches 2 550,23 €
62268 - Honoraires 4 807,17 €
6227 – Frais d’actes et contentieux 1 600,00 €
6262 - Télécoms 1 201,82 €
6282 – Frais de gardiennage 222,37 €
6283 - Frais de nettoyage des locaux 3 072,90 €  
6288 – Autres services extérieurs 27,50 €
63512 - Taxes foncières 91 912,00 €

 Chapitre 66 : charges financières pour un montant total réalisé de 17 059,89 € 

Intérêts de l’année : 18 464,71 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 9 674,01€ 
Annulation des intérêts 2021 : - 11 078,83 € 

Au 31/12/2022, 1 emprunt reste à rembourser pour un capital restant dû de 461 057 €  
Le taux moyen est de 4,01 %. S’agissant d’un emprunt structuré, sa renégociation n’est 
pas envisageable compte tenu de la pénalité de remboursement anticipé. 

 Chapitre 042 amortissements : les biens amortis en 2022 (428 965,03€). L’état de l’actif 
au 31/12/2022 fait ressortir une valeur nette comptable de 5 870 180,87 € 

Recettes de fonctionnement de 714 672,56 € (crédits ouverts : 1 941 775,00 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 653 458,56 € dont :

- 581 422,45 € de loyers répartis comme suit : 

Sites Loyers encaissés 

0240 - Hôtel des formations     68 823,31 €  

1101 - Hôtel d'entreprises 01 - rue Monnet - Chauny     28 502,12 €  

1104 - Hôtel d'entreprises 04 – Bd de Bad Köstritz - Chauny     120 612,72 € 

1105 - Site des linières – Bd de Bad Köstritz - Chauny     45 436,96 €  

1106 - Pépinière d'entreprises - rue G Pompidou - Chauny   113 845,17 €  

1107 - Immeuble VABEL 5 rue Jean Monnet à CHAUNY     86 473,92 €  

1150 - BAT 50 - Hôtel d'Entreprises La Fère     46 777,54 €  

1151 - La Centrale Beautor + garage       3 850,00 €  

1152 - Site rue des capucins - LA FERE     44 367,36 €  

1154 - HE Charmes     22 733,35 €  

  581 422,45 €  

- 10 479,82 € de prise en charge par le budget principal 
- 61 556,29 € de remboursement de taxe foncière par les locataires

 Chapitre 042 Opérations d’ordre entre sections : 61 214,00 € correspondant à 
l’amortissement des subventions d’investissement encaissées lors de la réalisation de 
l’hôtel d’entreprises n° 04, de l’hôtel des formations, du bâtiment 50 et de la friche 
industrielle de Beautor. 

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 634 912,25 €
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Recettes + 714 672,56 €
Excédent 2021  0,00 €
Résultat 2022 : 79 760,31 €

Dépenses d’investissement de 1 322 013,28 € + 2 842 243,66 € de RAR (crédits ouverts : 
5 661 088,42 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées pour un montant total réalisé de 71 218,08 
€, soit 58 462,96 € de remboursement de capital de la dette et 12 755,12 € de 
remboursement de cautions à des locataires ayant mis fin à leur location. 

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 1 370,00 € d’installation de stores pour 
l’Espace France Services de Chauny 

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : Travaux divers pour 19 144,23 € et 51 038,00 € 
de RAR 

 Opérations individualisées :

Opération Mandatement 2022 RAR 2022
2019003 – Village d’entreprises : 1 107 858,05 € 2 644 972,48 €
2021002 – Salle de conférences : 3 674,10 €
2022001 – Ext Hôtel des formations : 19 943,00 € 106 217,00 €
2022002 – Aménagement centre appels : 37 591,82 € 40 016,18 €

 Chapitre 040 : Opérations d’ordre entre sections pour un montant total réalisé de 
61 214,00 € correspondant à l’amortissement des subventions d’investissement 
encaissées. 

Recettes d’investissement de 520 408,21 € + 176 037,24 € de RAR et 3 388 051,18 € 
d’excédent 2021 (crédits ouverts : 5 661 088,42 €) 

Les recettes concernent : 

 Opérations individualisées :  
-2019001 – création village d’entreprises : 3 620,00 € 

 Chapitre 13 Subventions d’investissement pour un montant total réalisé de 80 000,00 
€  + 176 037,24 € de RAR dont : 

o 80 000 € de subvention FNADT pour le village d’entreprises + 120 000 € de RAR 
o 56 037,24 € de RAR 2022 de reconversion centre d’appels 

 Chapitre 16 Capital emprunts : 7 823,18 € de dépôts de garantie

 Chapitre 040 Amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations (voir chapitre 042 des dépenses de fonctionnement) : 428 965,03 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses - 1 322 013,28 €
Recettes + 520 408,21€
Excédent 2021 + 3 388 051,18 €
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Résultat avant prise en compte des RAR + 2 586 446,11 €
A déduire solde des restes à réaliser - 2 666 206,42 €
Déficit net d’investissement - 79 760,31 €

Y’a-t-il des remarques concernant ce compte financier unique ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
annexe « Bâtiments économiques » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget annexe « Bâtiments économiques » 
de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres)

Section de 
fonctionnement 634 912,25 714 672,56

Section d'investissement 
1 322 013,28 520 408,21

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 3 388 051,18

TOTAL (réalisations + reports) 1 956 925,53 4 623 131,95

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement

0,00 0,00

Section d'investissement 2 842 243,66 176 037,24 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

2 842 243,66 176 037,24 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

634 912,25 714 672,56

Section d'investissement  4 164 256,94 4 084 496,63

TOTAL CUMULE 4 799 169,19 4 799 169,19

2°) Décide de donner acte de la présentation faite du Compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi :  

3°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.  

4°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

5°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
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d) Budget annexe « TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS »

Bruno COCU : Le budget annexe « TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS » n’étant pas 
assujetti à la TVA, les montants indiqués sont toutes taxes comprises (TTC) 

L’exécution globale du budget annexe « transports collectifs urbains » est la suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 4 274 753,94 4 446 407,45

Section d'investissement 
3 518 343,38 2 236 272,16

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 416 208,16

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 901 028,63

TOTAL (réalisations + reports) 7 793 097,32 1 317 236,79

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00

Section d'investissement 177 083,13 236 452,11
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

177 083,13 236 452,11 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

4 274 753,94 4 862 615,61

Section d'investissement 3 695 426,51 3 373 752,90
TOTAL CUMULE 7 970 180,45 8 236 368,51

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 4 274 753,94 € (crédits ouverts : 4 966 361,00 €) 

 Chapitre 011 : Charges à caractère général pour un montant total réalisé de 3 524 
043,34€ couvrant les dépenses courantes, les prestations de service et le paiement des 
taxes foncières. 

La principale dépense de ce chapitre (3 380 388,03 €) concerne la compensation versée 
à l’exploitant du réseau de transports pour les transports urbains et les transports scolaires. 

La répartition est la suivante : 
Transports Urbains : 1 335 627,98 € 
Transports scolaires : 2 044 760,05 € 

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilées : 25 549,58 € correspondant 
à la participation aux frais d’accompagnement dans les transports scolaires

 Chapitre 014 : Atténuations de produits : 345,93 € de reversement taxe sur transports 
au profit de l’hôpital de Chauny 

 Chapitre 66 : Charges financières pour un montant total de 8 472,51 € correspondant 
aux intérêts d’emprunt 
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Intérêts de l’année : 8 673,55 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 2 060,63 € 
Annulation des intérêts 2021 : - 2 261,67 € 

Au 31/12/2022, 1 emprunt reste à rembourser pour un capital restant dû de 1 366 666,73 
€ 
Le taux moyen est de 0,60 % 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 137,35 € cotisation annuelle à 
Hauts-de-France Mobilités 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre entre sections : 715 205,23 € couvrant les 
amortissements 

Recettes de fonctionnement de 4 446 407,45 € + 416 208,16 € d’excédent de l’exercice 
2021 (crédits ouverts : 4 966 361,00 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 70 Produits des services, du domaine et vente : 58 194,88 € dont 
o 37 771,80 € d’affrètement de la Région pour le transport scolaire (trajets des 

établissements Jacques Cartier et Robert Schuman)
o 20 423,08 € de redevance d’usage de bus payée par KEOLIS

 Chapitre 73 Impôts et taxes : 1 480 150,03 € de versement transport 2022

o Chapitre 74 Dotations, Subventions et participations : 2 681 975,67 € dont :
 2 662 175,67 € de versement de la région au titre de la compensation pour 

l’exercice de la compétence transports scolaires de janvier à décembre 
2021.

 19 800 € de subvention pour l’élaboration du schéma directeur vélo

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 6 417,25 € dont :
o 5 200 € d’annulation de contrepassation excessive 
o 1 200 € de vente de matériel désaffecté  
o 17,25 € de commission pour abonnement transport en lien avec la régie.

 Chapitre 77 Produits de cessions d’immobilisations : 218 797,62 € dont :
o 210 397,62 € de remboursement par KEOLIS de bénéfice encaissé pendant la 

période de COVID
o 8 400,00 € de cession d’autocar 

 Chapitre 042 Opérations d’ordre entre sections : 872,00 € correspondant à 
l’amortissement des subventions d’investissement.

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 4 274 753,94 €
Recettes + 4 446 407,45 €
Excédent 2021 + 416 208,16 €
Résultat 2022 : + 587 861,67 €

Section d’investissement : 
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Dépenses d’investissement de 3 518 343,38 € et 177 083,13 € de RAR (crédits ouverts : 
4 245 707,43 €) 

Pour les dépenses non individualisées en opération : 

 Chapitre 16 Emprunts : 133 333,32 € de remboursement d’annuités d’emprunt

 Chapitre 21 immobilisations corporelles : 373 104,85 € 

Mandats 2022 RAR 2022
215738 – Autre matériel et outillage de voirie 5 974,80 €

2158 – Autres installations 16 107,00 €
2182 - Matériel de transport urbain (acquisition de 2 bus) 174 611,53 €  176 411,52 €

 Chapitre 23 immobilisations en cours : travaux divers sur le dépôt de cars 5 952,00 €  

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales : 174 127,24 € 

 Opérations individualisées : 
2020002 Dépôt de cars secondaire : 3 007 365,49 € + 671,61 € de RAR 

 Chapitre 040 : Opération d’ordre de transfert entre sections pour un montant total 
réalisé de 872,00 € correspondant aux reprises de subvention (amortissements)

Recettes d’investissement de 2 236 272,16 € + 901 028,63 € d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 4 245 707,43 €) 

Les recettes concernent : 

 Opérations individualisées : 2017001 travaux sur le dépôt de bus : 
Subvention de 763 547,89 € + 236 452,11 € 

 Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves : 582 399,80 € d’affectation du résultat

 Chapitre 27 : Autres immobilisations financières : 992,00 € de reversement sur TVA

 Chapitre 040 : Opération d’ordre de transfert entre sections pour un montant réalisé 
de 706 805,23 € correspondant aux amortissements + 8 400,00 € de + ou - value

 Chapitre 041 : Opérations patrimoniales : 174 127,24 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses  - 3 518 343,38 €
Recettes + 2 236 272,16 €
Excédent 2021 + 901 028,63 €
Résultat avant prise en compte des restes à réaliser - 381 042,59 €
A déduire solde des restes à réaliser + 59 368,98 €
Soit un déficit net de - 321 673,61 €

Avez-vous des remarques concernant ce compte financier unique ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 
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Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
annexe « Transports collectifs urbains » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget annexe « Transports collectifs 
urbains » de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 4 274 753,94 4 446 407,45

Section d'investissement 
3 518 343,38 2 236 272,16

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 416 208,16

Report de la section 
d'investissement (001)

0,00 901 028,63

TOTAL (réalisations + reports) 7 793 097,32 1 317 236,79

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement

0,00 0,00

Section d'investissement 177 083,13 236 452,11 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

177 083,13 236 452,11 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

4 274 753,94 4 862 615,61

Section d'investissement 3 695 426,51 3 373 752,90

TOTAL CUMULE 7 970 180,45 8 236 368,51

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

e) Budget annexe « DECHETS MENAGERS » 

Bruno COCU : Le budget annexe « DECHETS MENAGERS » n’étant pas assujetti à la 
TVA, les montants indiqués sont en TTC. 

L’exécution globale du budget annexe « DECHETS MENAGERS » est la suivante :  

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 

Section de 
fonctionnement 7 909 657,46 7 909 657,46
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(mandats et 
titres)

Section d'investissement 
1 326 843,69 629 941,80

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 992 762,72

TOTAL (réalisations + reports) 9 236 501,15 9 532 361,98

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00

Section d'investissement 124 166,78 433 005,80 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

124 166,78 433 005,80 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

7 909 657,46 7 909 657,46

Section d'investissement 1 451 010,47  2 055 710,32
TOTAL CUMULE 9 360 667,93 9 965 367,78

Dépenses de fonctionnement de 7 909 657,46€ (crédits ouverts : 8 147 671,00€) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 
5 710 783,94 € couvrant les dépenses courantes et les prestations de service. 

La principale dépense de ce chapitre concerne les prestations de service de collecte et de 
transport des déchets ménagers et assimilés ainsi que l’exploitation des déchetteries à hauteur 
de 5 573 710,47 €, ventilés comme suit : 

Article 611 

SEPUR Collecte des déchets 18.031 1 865 138,56 €

MINERIS collecte verre ss traitant 18.031 106 102,28 €

SEPUR transport déchetteries 18.038 613 144,55 €

SEPUR collecte pap DV 20.024 497 493,17 €

VALOR AISNE - omr et refus de tri 1 433 706,97 €

VALOR AISNE - déchetteries 889 162,34 €

Autres  168 962,60 €

Les dépenses de ce chapitre : 

011 - Charges à caractère général 5 710 783,94 €
60611 - Eau et assainissement 371,96 €

60612 - Electricité 3 643,11 €

60622 - Carburants 13 808,96 €

60623 - Alimentation 128,99 €

60628 – Autres fournitures 369,95 €

60632 - Fournitures de petits équipements 2 332,99 €

60636 - Vêtements de travail 4 382,08 €

6064 - Fournitures administratives 18,88 €

6068 - Autres matières et fournitures 8 739,93 €

611 - prestations de services
SEPUR Collecte des déchets 18.031 5 573 710,47 €       
MINERIS collecte verre sous-traitant 18.031 
SEPUR transport déchetteries 18.038
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SEPUR collecte pap DV 20.024 
VALOR AISNE
61351 - Locations matériel roulant 532,80 €
61358 – Locations mobilières 46 211,20 €
61521 – Entretien des terrains 2 200,00 €
615221 - Entretien et réparation bat publics 7 527,12 €
615232 – Entretien des réseaux 10 308,00 €
61551 - Entretien mat roulant 1 102,23 €
61558 – Entretien autre matériel 634,91 €
6156 - Maintenance 253,56 €
6184 - Vers à des organismes de formation 23,60 €

6236 - Catalogues et imprimés 15 929,74 €
6237 - Publications 1 452,17 €
6241 - Transports de biens 300,00 €
6247 – Transports collectifs de personnel 621,00 €
6248 – Transports de bien divers 964,00 €
6262 - Télécoms 2 842,53 €
6288 - Autres services extérieurs 5 301,00 €
63512 - Taxes foncières 7 025,00 €
6355 – Taxes et impôts sur les véhicules 47,76 €

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés : 504 467,73 € correspondant 
aux rémunérations du personnel et aux charges sociales patronales pour : 

6 adjoints techniques à temps complet 
2 adjoints techniques principal 2ème classe à temps complet 
1 animateur principal 2ème classe à temps complet 
1 adjoint d’animation principal 2ème classe à temps complet 
1 Adjoint technique contractuel (0,96 etp) 
1 saisonnier contractuel (0,79 ETP) 

Des charges indirectes sont également refacturées par le budget principal. 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 1 311 143,20 € correspondant à la 
contribution financière versée à VALOR AISNE (hors coût de traitement des déchets). 

 Chapitre 66 : Charges financières : 3 156,76 € correspondant aux intérêts des emprunts 

Intérêts de l’année : 3 260,26 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 750,38 € 
Annulation des intérêts 2021 : - 853,88 € 

Au 31/12/2022, 1 emprunt reste à rembourser pour un capital restant dû de 1 305 000 €  
Le taux moyen est de 0,23 %. 

 Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : 270,00€ d’annulation de titres 

 Chapitre 042 : Opérations d’ordre entre sections : 379 836,13€ couvrant les 
amortissements.

L’état de l’actif au 31/12/2022 fait ressortir une valeur nette comptable de 5 993 057,05€ 

Recettes de fonctionnement de 7 909 657,46 € (crédits ouverts : 8 147 671 €) 

Les recettes concernent : 
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 Chapitre 73 Impôts et taxes : 3 914 580 € de TEOM 2022.
Le taux de TEOM 2022 est de 8,70 %. Le produit de TEOM couvre 49 % des dépenses de 
fonctionnement 

 Chapitre 70 Produit des services et du domaine : 977 031,04 € dont :
952 306,04 € de recettes liées à la valorisation des déchets recyclables. 
1 510 € de redevance d’enlèvement des encombrants 
23 215 € de redevance d’accès aux déchetteries 

 Chapitre 74 Dotations, subventions et participations : 638 523,14 € dont 
o 635 483,47 € de soutiens au tri
o 3 039,67 € de FCTVA.

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 2 296 459,71 € dont :

o 2 264 769,76 € de virement du budget principal afin de couvrir la totalité des 
dépenses de fonctionnement

o 28 619,84€ de loyers et taxe foncière du dépôt à Tergnier (SEPUR)
o 3 069,00 € de dédits et pénalités
o 1,11 € de recettes diverses 

 Chapitre 77 Produits exceptionnels : 388,92 € de mandats annulés

 Chapitre 013 Atténuation de charges : 6 322,65 € de remboursement sur rémunération 
du personnel

 Chapitre 042 Opération d’ordre entre section : 76 352,00 € d’amortissement sur 
subventions

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 7 909 657,46€
Recettes +  7 909 657,46€
Excédent 2021 0,00€
Résultat 2022: 0,00€

Dépenses d’investissement de 1 326 843,69 € + 124 166,78 € de RAR (crédits 
ouverts : 1 934 901,72 €) 

Pour les dépenses non individualisées en opération : 

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 961,94 d’études PAV 

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 122 303,16 € + 41 419,80 € de RAR 

Mandats 2022 RAR 2022
21578 – Autre matériel technique 28 785,00 €
21828 - Matériel de transport  27 711,12 €
2188 - Autres immobilisations corporelles
Colonnes à verre 12 634,80 €
Bennes pour les déchetteries  12 126,00 €
Achat de bacs OM 32 844,00 €
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Bacs Biodéchets 49 622,04 €

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 947 226,59 € + 82 746,98 € de RAR 

Mandats 2022 RAR 2022
- déchetteries 624,60 € 2 304,00 €
- travaux pose des PAV 946 601,99 € 80 442,98 €

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées : 180 000 € de remboursement des emprunts 
liés à l’acquisition de bacs roulants 

 Chapitre 040 : Opération d’ordre de transfert entre sections pour un montant total 
réalisé de 76 352 € correspond aux reprises de subvention (amortissements) 

Recettes d’investissement de 629 941,80 + 992 762,72 € d’excédent + 433 005,80 
€ de RAR (crédits ouverts : 1 386 701,48 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 10 Dotations, fonds divers : 175 462,47 € de FCTVA

 Chapitre 040 : amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations (voir chapitre 042 des dépenses de fonctionnement) : 379 836,13€ 

 Chapitre 13 Subventions d’investissement : 74 643,20 € de subvention DETR – 
conteneurs semi enterrés + 433 005,80 € de RAR

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses - 1 326 843,69 €
Recettes +    629 941,80 €
Excédent 2021 +    992 762,72 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

+   295 860,83 €

Restes à réaliser  + 308 839,02 €
Soit un excédent net de 604 699,85 €

Y’a t-il des remarques concernant ce compte financier unique ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
annexe « Déchets ménagers » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget annexe « Déchets ménagers et 
assimilés » de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
Section de 
fonctionnement

7 909 657,46 7 909 657,46
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L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)
Section d'investissement 

1 326 843,69 629 941,80

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001)

0,00 992 762,72

TOTAL (réalisations + reports) 9 236 501,15 9 532 361,98

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement

0,00 0,00

Section d'investissement 124 166,78 433 005,80 

TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

124 166,78 433 005,80 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

7 909 657,46 7 909 657,46

Section d'investissement 1 451 010,47  2 055 710,32

TOTAL CUMULE 9 360 667,93 9 965 367,78

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.  

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

f) Budget annexe Service Aides Ménagères 

Bruno COCU : Le budget annexe « Service aides ménagères » n’étant pas assujetti à la 
TVA, les montants indiqués sont toutes taxes comprises (TTC). 

L’exécution globale du budget annexe « Service aides ménagères » est la suivante : 

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres)

Section de 
fonctionnement 1 374 418,41 1 374 418,41

Section d'investissement 
3 720,00 25 548,47

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 161 976,76

TOTAL (réalisations + reports) 1 378 138,41 1 561 943,64

Section de fonctionnement 0,00 0,00
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RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section d'investissement 59 062,88 0,00
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

59 062,88 0,00 

RESULTAT 
CUMULE

Section de fonctionnement 1 374 418,41 1 374 418,41
Section d'investissement 62 782,88 187 525,23
TOTAL CUMULE 1 437 201,29 1 561 943,64

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 1 374 418,41 € (crédits ouverts : 1 476 998,00 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 150 758,17 
€ couvrant les dépenses courantes, les prestations de service notamment les repas du 
portage, l’accès au logiciel, la machine à affranchir, la mission de réalisation des payes du 
CDG02, le remboursement des déplacements du personnel, le fonctionnement de la 
télégestion, la maintenance du photocopieur, de la télésurveillance, les produits d’entretien 
essentiellement le gel hydroalcoolique et les gants à usage unique, les frais 
d’affranchissement et les frais de carburant. 

011 - Charges à caractère général 150 758,17 €
60622 - Carburants 2 821,72 €
60623 - Alimentation  216,00 €
60631 - Fournitures d'entretien 3 240,87 €
60636 - Vêtements de travail 2 723,66 €
6064 - Fournitures administratives 1 398,22 €
6068 - Autres matières et fournitures 122,80 €
611 - Prestations de services 93 290,43 €
61551 - Entretien mat roulant 1 849,54 €
6156 - Maintenance 4 515,82 €
6182 - Documentation générale 896,80 €
6184 - Vers à des organismes de formation 220,20 €
6232 - Fêtes de cérémonies 40,00 €
6251 - Voyages et déplacements 17 218,09 €
6261 - Affranchissement 3 841,54 €
6262 - Télécoms 18 205,09 €
627 - frais bancaires 157,39 €

 Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés : 1 188 347,97 € correspondant 
aux rémunérations, charges sociales patronales, assurance du personnel, et les chèques 
de table. 

L’effectif du service SAM au 31 décembre 2022 comptait 49 agents dont 26 agents 
permanents et 23 agents non permanents selon la répartition suivante :

 Agents permanents :  
21 CDI répartis de la manière suivante : 

19  (CDI) agents non Titulaires à 17/35ème

2  (CDI) agents non Titulaires à 12/35ème

+ 4 agents Titulaires Temps Complet (service administratif) 
+ 1 agent Stagiaire Temps Complet (service administratif) 
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 Agents non permanents : 
16  (CDD) agents non Titulaires à 17/35ème (Contrats – 1000 hab.)
1  (CDD) agent non Titulaire à 12/35ème (Contrat – 1000 hab.)
3  (CDD) agents non Titulaires à 5/35ème (Contrats – 1000 hab.)
2  (CDD) agents non Titulaire à 1/35ème

(Remplaçants ou contrat ATA travaillant les WE)
1 (CDD) agent non titulaire contrat ATA à temps non complet  

(Service administratif) 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 9 753,33 € (comprenant 
essentiellement la cotisation au CNAS). 

 Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : 10,47€ correspondant essentiellement à des 
titres annulés sur exercices antérieurs. 

 Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre section : 25 548,47 € couvrant :

o Les amortissements : les biens amortis en 2022 correspondent essentiellement 
aux acquisitions de matériels informatiques, et matériels et logiciels pour la 
télégestion, ainsi que l’acquisition du véhicule frigorifique pour le portage de repas. 

Recettes de fonctionnement de 1 374 418,41 € (crédits ouverts : 1 476 998,00€) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 013 Atténuations de charges : 25 980,67 € d’indemnités d’assurance du 
personnel pour les agents titulaires en maladie ordinaire ou longue maladie, et les 
indemnités journalières de la CPAM pour les agents non titulaires (subrogation appliquée).

 Chapitre 70 Produit des services et du domaine : 367 182,89 € correspondant aux 
participations financières des bénéficiaires du service.

 Chapitre 74 Dotations, subventions et participations : pour un montant total de 
879 199,75 € correspondant aux participations financières des caisses de mutuelles (pour 
70 048,48€), à la compensation financière SEGUR du département (pour 32 598,66 €) et 
à l’APA du département de l’Aisne (pour 776 552,61€).

 Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : pour un montant total de 102 055,10 
€ dont notamment à la prise en charge du déficit du budget annexe par le budget principal 
(pour 101 792,47 €).

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses  - 1 374 418,41 €
Recettes 1 374 418,41 €
Excédent 2021 0,00 €
Résultat 2022 : 0,00 €

Dépenses d’investissement de 3 720,00 € et 59 062,88 € de RAR 2022 (crédits ouverts : 
91 451,52 €) 

Les dépenses concernent : 

 Chapitre 20 : immobilisations incorporelles : pour un montant de 3 720,00€ et 
49 726,88 € de RAR d’acquisition de licences de logiciel 
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 Chapitre 21 : immobilisations corporelles : 336,00 € de RAR correspondant à 
l’acquisition de matériel de téléphonie 

Recettes d’investissement de 25 548,47 € + 161 976,76 € d’excédent de l’exercice 2021 
(crédits ouverts : 194 525,23 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 040 : opérations d’ordre de section à section : 25 548,47 €

o Amortissements : pour 25 548,47 € (contrepartie de la dotation aux 
amortissements des immobilisations chapitre 042 des dépenses de 
fonctionnement). 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses  -  3 720,00 €
Recettes + 25 548,47 €
Excédent 2021 + 161 976,76 €
Résultat avant prise en compte des RAR + 183 805,23 €
A déduire solde des RAR - 59 062,88 €
Résultat 2022 excédent net + 124 742,35 €

Y’a t-il des remarques concernant ce compte financier unique ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte financier unique 2022 du budget 
annexe « Service aides ménagères » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2022 du budget annexe « Service aides ménagères 
» de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres)

Section de 
fonctionnement 1 374 418,41 1 374 418,41

Section d'investissement 
3 720,00 25 548,47

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 161 976,76

TOTAL (réalisations + reports) 1 378 138,41 1 561 943,64

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de fonctionnement 0,00 0,00

Section d'investissement 59 062,88 0,00 
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TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

59 062,88 0,00 

RESULTAT 
CUMULE

Section de fonctionnement 1 374 418,41 1 374 418,41

Section d'investissement 62 782,88 187 525,23

TOTAL CUMULE 1 437 201,29 1 561 943,64

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.  

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

07 - COMPTES DE GESTION 2022 – ADOPTION 

Bruno COCU : Les comptes de gestion sont des documents justifiants et résumant la totalité 
des opérations exécutées, sous sa responsabilité, par un comptable public dans le cadre de 
la gestion financière de l'Etat, des collectivités locales ou de tout autre organisme public pour 
un exercice donné. 

Les comptes de gestion de l'exercice 2022 ont été dressés par Madame Caty BRIQUET, 
Trésorière. 

Les comptes de gestion sont tenus à la disposition des délégués communautaires. 

Madame la Trésorière propose quatre comptes de gestion de nomenclature m49 laissant 
apparaître des résultats identiques à ceux de l’ordonnateur, à savoir : 

a) Budget annexe « eau potable en régie »  

Excédent global de clôture hors restes à réaliser de 1 607 002,77 € répartis comme suit : 
* Investissement  - 265 510,89 € 
* Fonctionnement   + 1 872 513,66 € 

Le conseil communautaire, 
Considérant la gestion régulière, Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022, en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

-  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et 
certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

b) Budget annexe « eau potable en DSP »  

Excédent global de clôture hors restes à réaliser de 27 903,11 € répartis comme suit : 
* Investissement  - 20 629,11 € 
* Fonctionnement   + 48 532,22 €
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Le conseil communautaire, 
Considérant la gestion régulière, Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022, en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

-  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et 
certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

c) Budget annexe « Assainissement collectif »  

Excédent global de clôture hors restes à réaliser de 1 830 543,82 € répartis comme suit : 
* Investissement  +   408 061,63 € 
* Fonctionnement   + 1 422 482,19 € 

Le conseil communautaire, 
Considérant la gestion régulière, Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022, en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

-  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et 
certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

d) Budget annexe « Assainissement non collectif »  

Excédent global de clôture hors restes à réaliser de 0 € répartis comme suit : 
* Investissement  + 0,00 € 
* Fonctionnement   + 0,00 € 

Le conseil communautaire, 
Considérant la gestion régulière, Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire. 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022, en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

-  Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et 
certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

08 – COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 - ADOPTION  

Bruno COCU : Le compte administratif se définit comme « le bilan financier » et présente 
les résultats de l'exécution du budget de l'année.  

A la différence du compte de gestion, le compte administratif est établi à partir de la 
comptabilité de l'ordonnateur.  
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Le compte administratif doit être impérativement voté par l'assemblée délibérante avant le 
30 juin de l'année suivant l'exercice considéré (article L 1612-12 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 

a) Budget annexe « service des eaux - régie » 

L’exécution globale du budget annexe « service des eaux - DSP » est la suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 3 327 075,62 € 3 922 869,50 €

Section d'investissement 
662 088,52 € 574 746,36 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 € 1 276 719,78 €

Report de la section 
d'investissement (001)

178 168,73 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports) 4 167 332,87 € 5 774 335,64 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 751 951,86 € 54 535,50 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

751 951,86 € 54 535,50 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

3 327 075,62 € 5 199 589,28 €

Section d'investissement 1 592 209,11 € 629 281,86 €

TOTAL CUMULE 4 919 284,73 € 5 828 871,14 €

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 3 327 075,62 € (crédits ouverts :  5 270 921,78 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 2 619 
141,02 € couvrant principalement les redevances d’assainissement, les contrats de 
prestation de service, le reversement de facturation d’eau à la commune de Tergnier, 
l’achat d’eau, les frais de maintenance. 

 Chapitre 012 : charges de personnel et frais assimilés pour un montant total réalisé de 
157 101,25 € qui concerne une refacturation du budget principal pour : 

2 adjoints administratifs à temps complet 
3 adjoints techniques à temps complet 
Des charges indirectes pour du personnel à temps non complet 

 Chapitre 66 : charges financières pour un montant total réalisé de 23 619,29 € 
correspondant aux intérêts des emprunts 

Intérêts de l’année : 23 881,59 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 4 169,89 € 
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Annulation des intérêts 2021 : - 4 432,19 € 

Au 31/12/2022, 7 emprunts restent à rembourser pour un capital restant dû de 664 933 €  
Le taux moyen est de 3,84 %. 

 Chapitre 67 : charges exceptionnelles pour 26 837,33 € correspondant à des 
corrections de facturation des années antérieures  

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : Amortissement des biens en 
2022 (150 684,09 €)  

 Chapitre 014 : Atténuation de produits 349 692,64 € dont : 

- Reversement redevance agence de l'eau 2021 : 277 518,44 € 
- Reversement redevance modernisation agence eau 2021 : 72 174,20€ 

Recettes de fonctionnement de 3 327 075,62 € + 1 276 719,78 € d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 5 270 921,78 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 70 Produits des services et du domaine : 3 890 649,79 € de redevance 
d’assainissement et de vente d’eau aux abonnés. Les recettes de vente d’eau 2022 sont 
inférieures de 2,22 % par rapport à l’année 2021. 

Au 31/12/2022, l’état des restes à recouvrer est le suivant : 1 853 779,36 € dont 584 627,68 € 
de clients « douteux », c’est-à-dire les clients ayant au minimum reçu une lettre de rappel. 

 Chapitre 75 Produits de gestion courante pour 70,20 €  

 Chapitre 77 Produits exceptionnels : 17 947,51 € dont :

o L’annulation de rattachements excessifs : 12 621,95 € 
o Cession d’un véhicule : 5 300 € 
o Arrondis sur paiement excessifs : 25,56 € 

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : Amortissement des 
subventions d’investissement en 2022 (14 202,00€)  

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 3 327 075,62 €
Recettes + 5 199 589,28 €
Résultat 2022 : + 1 872 513,66 €

Dépenses d’investissement de 840 257,25 € + 751 951,86 € de RAR et 178 168,73 € de 
déficit 2021 (crédits ouverts : 1 914 198,77 €) 

Les principales dépenses concernent : 

Pour les dépenses non individualisées en opération : 

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées : 61 943,40 € de remboursement d’annuités 
d’emprunt 
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 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 80 836,58 € + 118 210,39,00 € de RAR 

Mandats 2022 RAR 2022

2031 - Frais d'études 19 250,00 € 27 110,00 €

2031 - Schéma directeur 59 302,98 € 39 233,99 €

2051 - Brevets, licences, logiciels 2 283,60 € 51 866,40 €

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 46 578,63 € + 28 662,16 € de RAR  

Mandats 2022 RAR 2022

21561 – Serv distribution eau 526,56 €

217561 - Serv distribution eau 9 945,33 € 27 743,20 € 

2182 - Matériel roulant 14 980,00 €

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 458 527,91 € + 605 079,31 € de RAR 2022 
correspondants aux travaux suivants : 

Mandats 2022 RAR 2022
2317 - Travaux divers 
ANGUILCOURT réparation clôture  7 610,00 €

ANGUILCOURT remplacement ventouse 827,96 €

BEAUTOR Rue de la Fosse et de la Molaine 275 085,96 € 43 292,02 €

BEAUTOR reprise branchements cité chemin de fer 21 697,50 € 810,00 €

BEAUTOR mise en sécurité du réservoir 8 951,00 €

BEAUTOR - création et reprises de branchements 24 915,42 €

GUIVRY – création et reprises de branchements 7 176,99 €

LIEZ - branchements    1 415,54 € 

MONCEAU LES LEUPS - forage électrique + chloration 17 897,79 €  7 921,95 €

QUESSY - branchements 3 322,06 €

TERGNIER - création et reprises de branchements 27 116,77 €

TERGNIER impasse Parmentier  48 446,70 € 20 937,90 €

TERGNIER impasse du RIEU  8 439,77 € 2 042,12 €

TERGNIER rue Pasteur  1 440,95 €

TRAVECY reprise long RD  0,00 € 57 644,60 €

TRAVECY - création et reprises de branchements 7 193,71 €

VERSIGNY - création et reprises de branchements 3 776,75 €

Interconnexion de VERSIGNY 1 890,00 € 462 651,76 €

238 – Avances sur réal immob 1 102,00 €

 Chapitre 040 Opérations d’ordre de section à section : 14 202,00 € de reprises de 
subventions 

Recettes d’investissement de 574 746,36 € + 54 535,50 € (crédits ouverts : 1 914 98,77€) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 10 Reversement de dotation : 369 527,27 € d’affectation du résultat 2021 

 Chapitre 13 Subventions d’équipement : 54 535,00 € + 54 535,50 € de RAR de 
subvention de l’agence de l’eau 
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 Chapitre 040 : amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations : 150 684,09 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses - 662 088,52 €
Recettes + 574 746,36 €
Déficit 2021 - 178 168,13 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

- 265 510,89 €

A déduire solde des RAR - 697 416,36 €
Soit un déficit net de - 962 927,25 €

Y’a-t-il des remarques concernant ce compte administratif ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte administratif 2022 du budget annexe 
« service des eaux – régie » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Décide de donner acte de la présentation faite du Compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi :  

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 3 327 075,62 € 3 922 869,50 €

Section d'investissement 
662 088,52 € 574 746,36 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 € 1 276 719,78 €

Report de la section 
d'investissement (001)

178 168,73 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports) 4 167 332,87 € 5 774 335,64 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 751 951,86 € 54 535,50 €
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

751 951,86 € 54 535,50 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

3 327 075,62 € 5 199 589,28 €

Section d'investissement 1 592 209,11 € 629 281,86 €

TOTAL CUMULE 4 919 284,73 € 5 828 871,14 €

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
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b) Budget annexe « service des eaux - DSP »

Bruno COCU : L’exécution globale du budget annexe « service des eaux - DSP » est la 
suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 336 001,29€ 318 627,46 €

Section d'investissement 
492 904,52 € 455 758,70 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 65 906,05 €

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 16 516,71 €

TOTAL (réalisations + reports) 828 905,81 € 856 808,92 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 67 106,61 € 39 203,50 €
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

67 106,61 € 39 203,50 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

336 001,29 € 384 533,51 €

Section d'investissement 560 011,13 € 511 478,91 €

TOTAL CUMULE 896 012,42 € 896 012,42 €

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 336 001,29 € (crédits ouverts :  544 442,55 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 52 181,09 
€ couvrant les frais d’étude (Audit des DSP) et publication. 

605 - Achat d'eau        23 372,29 € 

611 - Sous traitance générale (contrôle DSP) 12 944,50 € 
6231 - Annonces et insertion             67,50 € 
6378 – Autres taxes et redevances         15 806,80 € 

 Chapitre 012 : charges de personnel et frais assimilés pour un montant total réalisé de 
51 530,04 €  
Les charges de personnel concernent le transfert à partir du budget principal du coût des 
agents affectés au service des eaux sur la base d’une répartition de 80 % sur le budget 
eau en régie et 50 % sur le budget eau en DSP. 

 Chapitre 66 : charges financières pour un montant total réalisé de 2 414,05€ 
correspondant aux intérêts des emprunts 

Intérêts de l’année : 2 622,92 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 300,14 € 
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Annulation des intérêts 2021 : - 509,01 € 

Au 31/12/2022, 3 emprunts restent à rembourser pour un capital restant dû de 98 680 € 
Le taux moyen est de 2,31 %. Ces emprunts seront transférés sur le budget « eau » 2023. 

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : Amortissement des biens en 
2022 (229 866,11 €)  

Recettes de fonctionnement de 318 627,46 € + 65 906,05€ d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 544 442,55€) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 70 Produits des services et du domaine : 156 385,28€ dont 148 703,54 € de 
vente d’eau  

 Chapitre 74 Dotations et participations : 104 731,50 € de subvention d’équilibre du 
budget principal 

 Chapitre 77 Produits exceptionnels : 31 219,00€ dont 24 881,12€ de locations 
d’antenne SFR, 2 543,37€ de régularisation d’échéance d’emprunt et 3 794,51€ de 
redevance d’occupation service des eaux Chauny

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : Amortissement des 
subventions d’investissement en 2022 (26 291,68€)  

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 336 001,29 €
Recettes + 384 533,51 €
Résultat 2022 : + 48 532,22 €

Dépenses d’investissement de 492 904,52 € + 67 106,61 € de RAR (crédits ouverts : 
676 869,30 €) 

Les principales dépenses concernent : 

Pour les dépenses non individualisées en opération : 

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées : 16 873,42 € de remboursement d’annuités 
d’emprunt 

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 71 917,95 € de frais d’étude  

Mandats 2022 RAR 2022

AMO eau potable 12 615,00 € 0,00 €

Schéma directeur  59 302,95 € 39 234,00 €

 Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 5 331,92 € de travaux de remplacement de 
la pompe Abbécourt 

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 372 489,55 € + 27 872,60 € de RAR 2022 
correspondants à des travaux de réseaux  
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 Chapitre 040 Opérations d’ordre de section à section : 26 291,68€ de reprises de 
subventions 

Recettes d’investissement de 455 758,70€ + 16 516,71€ d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 676 869,30 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 10 Reversement de dotation : 186 689,59€ correspondant à l’affectation du 
résultat 2021 

 Chapitre 13 Subventions d’investissement : 39 203,00€ de subventions de l’Agence de 
l’Eau  

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 3 126,00€ correction d’un mandat antérieur avec 
une imputation erronée.  

 Chapitre 040 amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations : 229 866,11€ 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses  - 492 904,52 €
Recettes +  455 758,70 €
Excédent 2020 +  16 516,71 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

- 20 629,11 €

A déduire solde des RAR - 27 903,11 €
Soit un déficit net de - 48 532,22 €

Avez-vous des remarques concernant ce compte administratif ?    

2315 - Inst Mat et outillage - divers

2315 - ABBECOURT Interconnexion BRETIGNY-

QUIERZY 3 209,60 € 23 548,40 €

2315 - MAREST DAMPCOURT Remplacement soupape 

de décharge RD1032

2315 - ABBECOURT - Pose débimètre

2315 - ABBECOURT Création d'un piquage sur 

canalisation eau RD1032

2315 - Branchements divers 21 160,00 €

2317 - Immobilisations reçues au titre d'une MAD

2317 - Reprise de divers Branchements Plomb

2317 - Raccordement 242 240,89 € 1 319,90 €

2317 - CHAUNY Rue DELACROIX

2317 - VIRY Branchement eau école

2317 - CHAUNY Branchements plombs TASSIGNY 3 004,30 €

2317 - CONDREN Branchements plombs 89 700,00 €

2317 - LA FERE - Rue du rempart du Midi et rue aboville 10 175,00 €

2317 - CHARMES - rue Victor Hugo 6 004,06 €
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Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte administratif 2022 du budget annexe 
« service des eaux – DSP » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
1°) Décide de donner acte de la présentation faite du Compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi :  

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 336 001,29€ 318 627,46 €

Section d'investissement 
492 904,52 € 455 758,70 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 65 906,05 €

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 16 516,71 €

TOTAL (réalisations + reports) 828 905,81 € 856 808,92 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 67 106,61 € 39 203,50 €
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

67 106,61 € 39 203,50 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

336 001,29 € 384 533,51 €

Section d'investissement 560 011,13 € 511 478,91 €

TOTAL CUMULE 896 012,42 € 896 012,42 €

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

c) Budget annexe « assainissement collectif »

Bruno COCU : L’exécution globale du budget annexe « assainissement collectif » est la 
suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 4 525 055,20 € 4 982 914,40 €

Section d'investissement 
5 438 171,68 € 7 503 77,63 €

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 € 964 922,99 €
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REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section 
d'investissement (001) 

1 657 478,32 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports)
11 620 705,20 

€
13 451 249,02 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 1 125 192,93 € 238 083,00 €
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

1 125 192,93 € 238 083,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

4 525 055,20 € 5 947 537,39 €

Section d'investissement 8 220 842,93 € 7 741 794,63 €

TOTAL CUMULE 
12 745 898,13 

€
13 689 332,02 €

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 4 525 055,20 € (crédits ouverts :  6 366 745,00 €) 

Les principales dépenses concernent : 

 Chapitre 011 : charges à caractère général pour un montant total réalisé de 288 481, 
28€ couvrant principalement l’achat d’eau, les fournitures d’énergie, les contrats de 
prestations de services ainsi que les diverses taxes et redevances. 

6061 - Fournitures non stockables (eau - énergie)              277,24 €

6068 – Autres matières et fournitures 333,28 €

6110 - Contrat de prestations de services 245 235,24 € 

61521 – Entretien et réparations bâtiments publics 350,00 €

61558 - Entretien de mobilier           8 106,00 € 

6231 – Annonces et insertions 81,00 € 

6237 - Publications 1 836,00 € 

627 - Frais et services bancaires 1 500,00 € 

6288 - Autres        8 942,40 € 

6378 - Autres taxes et redevances 19 318,12 € 

63512 - Taxes foncières 2 502,00 € 

 Chapitre 012 : charges de personnel et frais assimilés pour un montant total réalisé de 
70 236,54 €  

 Chapitre 66 : charges financières pour un montant total réalisé de 1 444 641,09 € 
correspondant aux intérêts des emprunts 

Intérêts de l’année : 1 477 855,85 € 
Intérêts non échus rattaché à l’exercice : 467 292,87 € 
Annulation des intérêts 2020 : - 500 507,63 € 

Au 31/12/2022, 65 emprunts restent à rembourser pour un capital restant dû de 42 571 402 
€  
Le taux moyen est de 3,50 %.  
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 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : Amortissement des biens en 
2022 : 2 721 696,29 €  

Recettes de fonctionnement de 4 982 914,40 € et 964 622,99 € d’excédent 2021 (crédits 
ouverts : 5 402 122,01 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 70 Produits des services et du domaine : 4 070 475,81 € de redevance 
d’assainissement  

 Chapitre 74 Dotations et participations : 244 087,55 € notamment de primes d’épuration  

 Chapitre 042 : Transferts d’ordre de section à section : 668 122,00 € d’amortissement 
des subventions d’investissement. 

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses - 4 525 055,20 €
Recettes +  4 982 914,40 €
Excédent 2021 + 964 622,99 €
Résultat 2022 : + 963 655,69 €

Dépenses d’investissement de 5 438 171,68 € + Déficit 2021 de 1 657 478,32 € + 
1 125 192,93 € de RAR (crédits ouverts : 11 801 139,80 €) 

Les principales dépenses concernent : 

Pour les dépenses non individualisées en opération : 

 Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées : 3 171 998,64 € de remboursement 
d’annuités d’emprunt 

 Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 71 310,88 € + 88 165,20 € de RAR de frais 
d’étude  

Mandats 2022 RAR 2022

2031 - Etude de mise en conformité Asst Tergnier 22 808,80 € 5 184,00 €

2031 - Etudes diverses 6 600,00 €

2031 - Assistant Maîtrise ouvrage  30 853,99 €

2031 – Etude RDSE STEP Chauny-Tergnier 11 048,09 € 82 981,20 €

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 1 317 048,65 € + 1 037 027,73 € de RAR 2022 
correspondants à des travaux de réseaux  

Compte 2315 Mandats 2022 RAR 2022 

BEAUTOR - rues de la Fosse et Molaine                42 032,96 €           478 013,92 € 

BEAUTOR – cité du chemin de fer 2 728,25 € 146 441,06 €

BICHANCOURT - rue Bazin  12 071,14 € 

CHAUNY - rue des Pierres                 816,00 €  

CHAUNY – rue de la Paix 1 296,00 €
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LA FERE – pompe secours PR1 20 927,90 €

LA FERE – rues d’Aboville et rempart du midi 1 116,00 €

LA FERE – avenue Dupuis 10 470,00 € 10 890,00 €

SINCENY - rue du Cimetière                 17 199,30 €           259 338,58 € 

 ASS EU divers 7 442,80 €  45 610,76 €

Compte 2317 Mandats 2022 RAR 2022 

 SAINT GOBAIN reprise désordres STEP                 30 843,60 €  10 641,60 €

 SAINT GOBAIN – rue Fressancourt                4 241,76 €  16 986,00 €

 SAINT GOBAIN – rue Grange                  15 827,40 € 

Compte 2318 Mandats 2022 RAR 2022 

 Toutes communes Travaux accord cadre Travaux urgents  309 654,65 € 

 CHAUNY rue Delacroix    713,05 € 

 CHAUNY rue Mal De Lattre de T.   36 767,32 € 

 SINCENY rue de la Mare Balin  4 560,00 € 

 SINCENY rue S. Lambacq   10 199,22 € 

 TERGNIER Bassin  808 574,51 € 25 297,80 € 

 TERGNIER Impasse du Rieu  2 734,27 € 

 TERGNIER Chemin de la STEP   10 647,84 € 

TERGNIER rue Richer 636,00 € 504,00 €

 VIRY NOUREUIL rue Victor Hugo  1 368,00 € 

Compte 238 Mandats 2022 RAR 2022 

 Acomptes sur marchés  7 454,69 € 

 Chapitre 040 Opérations d’ordre de section à section : 668 122,00 € de reprises de 
subventions 

 Chapitre 041 Opérations patrimoniales : 209 721,51 € 

Recettes d’investissement de 7 503 711,63 € + 238 083 € de RAR 2022 (crédits ouverts :  
11 801 159,80 €) 

Les recettes concernent : 

 Chapitre 10 Reversement de dotation : 2 527 602,32 € correspondant à l’affectation du 
résultat 2021 pour 2 517 668,80 € et 9 933,52 € de FCTVA  

 Chapitre 13   subventions d’investissement : 184 648,00 € + 238 083,00 € de RAR de 
subventions de l’Agence de l’Eau 
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 Chapitre 16 Emprunts et dettes : 1 650 000,00 € d’emprunts 

 Chapitre 23 Immobilisations en cours : 322,00 €  

 Chapitre 040 amortissements : contrepartie de la dotation aux amortissements des 
immobilisations : 2 721 696,29 € 

 Chapitre 041 opérations patrimoniales : 209 721,51 € 

 Chapitre 27 Autres immobilisations financières : créances sur droit de transfert à la 
TVA pour 209 721,51 € 

Le résultat d’investissement est le suivant : 

Dépenses  - 5 438 171,68 €
Recettes + 7 503 711,63 €
Déficit 2021 - 1 657 478,32 €
Résultat avant prise en compte des 
restes à réaliser

+ 408 061,63 €

A déduire solde des RAR - 887 109,93 €
Soit un déficit net de - 479 048,30 €

Avez-vous des remarques concernant ce compte administratif ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte administratif 2022 du budget annexe 
« assainissement collectif » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Décide de donner acte de la présentation faite du Compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi :  

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 4 525 055,20 € 4 982 914,40 €

Section d'investissement 
5 438 171,68 € 7 503 77,63 €

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002)

0,00 € 964 922,99 €

Report de la section 
d'investissement (001)

1 657 478,32 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports) 11 620 705,20€ 13 451 249,02 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 1 125 192,93 € 238 083,00 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

1 125 192,93 € 238 083,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

4 525 055,20 € 5 947 537,39 €
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Section d'investissement 8 220 842,93 € 7 741 794,63 €

TOTAL CUMULE 
12 745 898,13 

€
13 689 332,02 €

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

d) Budget annexe « SPANC - Régie »

Bruno COCU : L’exécution globale du budget annexe « SPANC - Régie » est la suivante : 

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 20 817,47 € 18 341,99 €

Section d'investissement 
0,00 € 0,00€

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 2 475,48 €

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports) 20 817,47 € 20 817,47 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

EN 2023

Section de 
fonctionnement

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter en 
2023

0,00 € 0,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement 

 20 817,47 € 20 817,47 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 €

TOTAL CUMULE  20 817,47 € 20 817,47 €

Son analyse fait ressortir : 

Dépenses de fonctionnement de 20 817,47 € (crédits ouverts : 36 000,00 €) 

Les dépenses concernent 20 385,47 € de charge salariale et 432 € édition d’un dépliant 
d’information sur le SPANC. 

Recettes de fonctionnement de 18 341,99 € (crédits ouverts : 36 000 €) 

Les recettes concernent : 
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 Chapitre 74 Subventions d’exploitation : 18 341,99 € de subvention d’équilibre du 
budget principal 

 Chapitre 002 – excédent antérieur reporté : 2 475,48 € 

Le résultat de fonctionnement est le suivant : 

Dépenses  -  20 817,47 €
Recettes + 20 817,47 €
Résultat 2022 : 0 €

Avez-vous des remarques concernant ce compte administratif ?    

Dominique IGNASZAK, Président de la communauté d’agglomération, quitte la séance. 

Bruno COCU : Nous allons procéder au vote du compte administratif 2022 du budget annexe 
« SPANC - régie » de la CACTLF. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
1°) Décide de donner acte de la présentation faite du Compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi :  

DEPENSES RECETTES
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres)

Section de 
fonctionnement 20 817,47 € 18 341,99 €

Section d'investissement 
0,00 € 0,00€

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 2 475,48 €

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 0,00 €

TOTAL (réalisations + reports) 20 817,47 € 20 817,47 €

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 €
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter 

0,00 € 0,00 € 

RESULTAT 
CUMULE

Section de 
fonctionnement

 20 817,47 € 20 817,47 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 €

TOTAL CUMULE  20 817,47 € 20 817,47 €

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  

3°) Reconnaît l’absence des restes à réaliser ; 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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09 – Affectation du résultat 2022 

a) Budget Principal

Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 11 134 764,22 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de 1 979 166,84 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un déficit de 3 005 
366,19 €, 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 

4 984 533,03 € 
 Le report au compte 002 de la section de fonctionnement de 6 150 231,19 €. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget principal 
comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................ + 2 925 033,50 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................. 
Ligne 002 du compte administratif 

+ 8 209 730,72 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) ................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 11 134 764,22 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

-1 979 166,84 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

- 3 005 366,19 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 4 984 533,03 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 11 134 764 ,22 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

4 984 533,03 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 6 150 231,19 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €
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b) Budget annexe « Bâtiments économiques »

Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 79 760,31 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de 2 586 446,11 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un déficit de 2 666 
206,42 €, 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 

 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 79 760,31€ 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget annexe 
« bâtiments économiques » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................ +  79 760,31 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent)  ou – (déficit) ............................................ 
Ligne 002 du compte administratif 

0,00 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) ................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 79 760,31 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

+ 2 586 446,11 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

- 2 666 206,42 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 79 760,31 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 79 760,31 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

79 760,31 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 0,00 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €
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c) Budget annexe « transports collectifs urbains »

Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 587 861,67 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de 381 042,59 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un excédent de 
59 368,98 €, 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 321 673,61€ 
 Le report au compte 002 de la section de fonctionnement de 266 188,06 €. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget annexe 
« transports collectifs urbains » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................. +  171 653, 51 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) .............................................. 
Ligne 002 du compte administratif 

+ 416 208,16 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 587 861,67 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

- 381 042,59 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

59 368,98 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 321 673,61 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 587 861,67 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

321 673,61 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 266 188,06 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €
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d) Budget annexe « Service des eaux – régie »

Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 1 872 513,66 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de – 265 510,89 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un déficit de – 697 
416,36 €, 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 962 927,25€ 
 Le report au compte 002 de la section de fonctionnement de 1 869 193,50€. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget annexe 
« service des eaux - régie » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................. + 595 793,88 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) .............................................. 
Ligne 002 du compte administratif 

+ 1 276 719,78 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 1 872 513,66 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

- 265 510,89 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +) 

- 697 416,36 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 962 927,25 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 1 872 513,66 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

962 927,25 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 909 586,41 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €

e) Budget annexe « Service des eaux – DSP »
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Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 48 532,22 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de 20 629,11 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un déficit de – 27 
903,11 €,  

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 48 532,22€ 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget annexe 
« service des eaux - DSP » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................. - 17 373,83 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) .............................................. 
Ligne 002 du compte administratif 

65 906,05 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 48 532,22 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

- 20 629,11 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +) 

- 27 903,11 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 48 532,22 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 48 532,22 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

48 532,22 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 0,00 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €

Précise compte tenu de la clôture du budget au 31/12/2022 que l’affectation du résultat 2022 
et le report des excédents seront faits sur le budget annexe « eau en régie ». 

f) Budget annexe « Assainissement collectif »
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Bruno COCU : Le compte administratif 2022 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 1 422 482,19 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un excédent de la section 
d'investissement de 408 061,63 €, 

Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2022, 

Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2022, lequel fait apparaître un déficit de – 
887 109,93 €, 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 479 048,30€ 
 Le report au compte 002 de la section de fonctionnement de 943 433,89 € 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2022 du budget annexe 
« assainissement collectif » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................ + 457 859,20 €

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................. 
Ligne 002 du compte administratif 

+ 964 622,99 €

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) ................................................................. 
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 1 422 482,19 €

Solde d’exécution de la section d’investissement : 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

408  061,63 €

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +) 

- 887 109,93 €

F. Besoin de financement (D. + E.) 479 048,30 €
AFFECTATION (C. = G. + H.) 1 422 482,19 €
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F

479 048,30 €

2°) H. Report en fonctionnement R002 943 433,89 €
DEFICIT REPORTE D002 0,00 €

10 – Débat d’Orientation Budgétaire 2023 

Le Président : Mes Chers collègues, 
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En introduction du débat d’orientation budgétaire 2023, je souhaite comme chaque année vous 
donner quelques informations préalables sur le contexte national et sur les grandes 
orientations locales qui sont développées dans le rapport qui vous a été transmis. 

Concernant le contexte national, faut-il rappeler qu’après 2 années de crise du COVID, a 
commencé en 2022, une crise inflationniste due notamment à la guerre en Ukraine qui outre 
un bilan humain dramatique a engendré : 

- Une hausse des prix et donc une inflation record qui frôle les 6 % en 2022 ; 
- Des pénuries de denrées alimentaires 
- Une hausse des taux d’intérêts, les taux directeurs de la BCE sont passés en une 

année de -0,50 % à 2,5 %. 
- Une crise énergétique sans précédent pour les entreprises et les collectivités qui ne 

bénéficient pas du bouclier tarifaire et qui ont vu leurs factures d’électricité et de gaz 
multipliées par 5 ou 6.  

Pour 2023, nous pouvons espérer une accalmie et nous allons nous efforcer de réduire ou 
pour le moins de maitriser les dépenses de fonctionnement qui ne sont pas contractuellement 
revalorisées. Une note, a, à ce titre, été adressée à tous les services les incitant à une sobriété 
financière après les avoir incités à une sobriété énergétique. 

Le contrôle de la chambre régionale des comptes sur la période 2017-2022 a révélé quelques 
anomalies procédurières - beaucoup ont déjà été corrigées- et il nous faudra continuer en ce 
sens : 

Au niveau des transports : 
- Application des pénalités prévues dans les contrats de DSP  
- Bilan exhaustif des conséquences de la crise sanitaire 2020 sur le service de transport 

urbain 
- Clause de revoyure pour encadrer les bénéfices des délégataires  
- Réunion de la commission de contrôle financier des DSP 

Les deux premières recommandations ont été réalisées, il nous reste encore les deux 
dernières à faire ; 

Sur la gestion générale : 
- Mise à disposition en libre accès des données essentielles des marchés 
- Respecter les dispositions du code général des collectivités territoriales concernant la 

répartition des dotations de solidarité 
- Adoption d’un pacte financier et fiscal 
- Exercice sur l’ensemble du territoire des compétences facultatives territorialisées 

Là encore, les deux premières observations ont été corrigées, l’adoption du pacte financier 
sera achevée au 1er semestre, quant aux compétences facultatives, la loi 3DS les autorise 
dorénavant. 

Comme je viens de vous le dire, en 2022, nous avons lancé la procédure de rédaction du 
Pacte financier et fiscal de l’agglomération. Cette étude progresse et nous devrions, début 
mars présenter en conférence des maires les premières actions à inscrire dans le pacte : 

- Le retour à une distribution du droit commun concernant le FPIC 
- Le partage à partir de 2026 entre les communes et l’agglomération du foncier bâti des 

zones économiques suivantes :  
 Nexans Chauny 
 ZES pays chaunois de Tergnier 
 ZAC les terrages de Viry-Noureuil 
 Zone l’univers 2 de Chauny 

Ne seront partagées que les bases supplémentaires chaque année 

- Le service partagé d’urbanisme 
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- Les fonds de concours 
- Les aides aux entreprises en les territorialisant  
- Le partage du coût avec toutes les communes en cas de transfert des piscines de 

Beautor et Chauny 
Ces propositions seront bien évidemment soumises à la commission des finances et au 
conseil communautaire. 

Sur le plan fiscal, la loi de finances 2023 n’a pas modifié les critères de revalorisation des 
bases fiscales du foncier. Elles seront donc revalorisées de 7,1 % sans que le conseil 
communautaire n’ait à intervenir sur le taux de la taxe. 

Concernant les impôts dits économiques, à noter dès cette année la perte de la CVAE et son 
remplacement par une dotation de TVA. Une fois encore, les EPCI à fiscalité propre perdent 
un lien fiscal avec les entreprises de leur territoire. 

L’Etat préconise une revalorisation de 5,1 % de l’ancien produit de CVAE, par prudence un 
taux de 3 % sera appliqué. 

Les produits d'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) et la Taxe sur les 
surfaces commerciales (Tascom) seront reconduits sans variation. 

Le fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) et la Dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle seront stables. 

La TVA qui représente maintenant la principale ressource fiscale de l’agglomération 
augmentera de 5 % cette année. 

Enfin, pour la première fois cette année, afin de ne pas augmenter les taux de taxe foncière 
déjà revalorisés à hauteur de 7,1 %, et de faire face à l’inflation, l’agglomération proposera 
d’appliquer la répartition de droit commun du fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC). 

Concernant les grandes contractualisations, nous allons poursuivre notre politique qui tend à 
maximiser les demandes de subventions auprès de nos partenaires. 

Les dossiers suivants ont été déposés : 

Au titre des aides de l’état : 
- DETR - Réalisation d’une interconnexion eau potable à Versigny  
- DETR - Travaux d'aménagement de l'hôtel d'entreprises Les Linières à Chauny 
- DETR - Extension du refuge pour animaux de Beautor 
- DSIL - Création d'un amphithéâtre en extension de l'hôtel des formations 
- DSIL - Maison de l'emploi et de la formation - Réfection toiture et des sols 

Au titre de la Région « Hauts de France » 
- Travaux d'aménagement de l'hôtel d'entreprises Les Linières à Chauny 

Au titre du Conseil départemental de l’Aisne : 
- Phase 2 de la Maison de Santé de Saint Gobain 
- Création d'un amphithéâtre en extension de l'hôtel des formations 
- Réalisation d’une interconnexion eau potable à Versigny  
- Travaux de rénovation du Multi Accueil 

De plus, dès le début de l’année, un programme d’actions au titre du Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique a été transmis au Préfet de l’Aisne pour la période 2023 / 2026. 
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Au plan local, l’année 2023 sera l’année d’achèvement de nombreux projets que nous avons 
préparés au cours des années passées, et le lancement de nouveaux projets et études que je 
vais vous détailler maintenant : 

Dans le domaine de l’économie, le village d’entreprises sera livré au cours du 1er semestre 
2023.  

Ce nouvel équipement est composé : 
- d’ateliers artisanaux à destination des créateurs composés de 6 cellules de 80m² regroupées 
au sein d’un bâtiment dans lequel le preneur pourra choisir de prendre plusieurs lots afin de 
louer un espace adapté à son activité ; 
- 8 ateliers de 200m² au sein d’un deuxième bâtiment pouvant aussi être loués en fonction des 
besoins des entreprises ; 
- Un pôle service proposant à la fois des espaces mutualisés (showroom, salle de réunion, 
salle polyvalente) et des bureaux. 

Ce sont ainsi plus de 2230 m² de locaux professionnels que l’agglomération va pouvoir louer 
aux professionnels qui le demanderont. Déjà plusieurs demandes de locations sont parvenues 
à l’agglomération. 

Comme tous les ans, les aides économiques en direction des entreprises seront reconduites, 
ce sont ainsi 720 000 € qui seront consacrés à l’aide à l’immobilier d’entreprises, à l’acquisition 
de matériel et aux travaux. En 2022, 627 977 € de subventions ont été attribués. 

Comme tous les ans, le service développement économique accompagnera les commerçants, 
artisans, entrepreneurs dans leurs recherches d’immobilier, de location ou de recrutement. Il 
maximisera les aides qui peuvent être accordées afin que les créateurs d’entreprises restent 
sur le territoire, investissent et se développent. 

La plateforme « Proch’emploi » continuera de faciliter les démarches de recrutement des 
entreprises. 

Le bail emphytéotique concernant l’immeuble qui va accueillir le Tiers Lieu Numérique à 
Chauny va être signé très prochainement. Ce projet s’inscrit pleinement dans des perspectives 
de développement visant à donner une image positive à notre territoire.  

Je rappelle que la Communauté d’Agglomération et la ville de Chauny ont décidé de 
s’impliquer dans ce projet qui doit permettre de créer du lien entre les acteurs du territoire et 
d’animer une communauté d’individus isolés, de citoyens, de travailleurs indépendants, 
d’entrepreneurs, d’entreprises petites et très petites, afin de favoriser des rencontres au sein 
d’un lieu représentatif du dynamisme local. 

Une subvention d’investissement de 314 000 € est d’ores et déjà attribuée à la Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) sous forme de SA à capital variable dont l’agglomération 
est actionnaire pour réaliser les travaux d’aménagement du site. 

Concernant les zones économiques : 
Un mandat pour l’aménagement de la friche Nexans à CHAUNY a été confié à la SEDA qui doit à 

ce titre réaliser les études préalables et les diagnostics du site. 

La réhabilitation de la friche industrielle Nexans en vue de sa réutilisation est un dossier 
prioritaire tant pour la Ville, ce site s’inscrivant en cœur de ville, que pour la communauté 
d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère. Ces 2 collectivités ont pour ce site des projets bien 
définis :  

- développement de l’activité artisanale, industrielle pour l’Agglomération,  



61 

- forêt urbaine voire habitat si l’usage est permis à terme pour la ville de Chauny.  

Nos deux collectivités se partagent le coût de réalisation de ces études bien évidemment. 

La gestion du Parc d’Activité Chauny-Tergnier-La Fère a été reprise au 1er janvier 2023 par 

l’agglomération. Désormais, les services de l’agglomération seront à la fois chargés de 

l’entretien et de la commercialisation de la zone. 

A ce jour, 190 000 m² de terrain ont déjà fait l’objet d’un compromis de vente au profit de la 

société IDEC. On peut espérer la signature de l’acte de vente concernant une première tranche 

et un début des travaux dès cette année notamment pour de la logistique. Un travail de révision 

du PLU est en cours avec la Ville de Tergnier. 

De nombreux projets sont à l’étude et devraient aboutir en cours d’année à la signature 

d’autres promesses de vente. 

Enfin, concernant la ZAC « Les Terrages », une cession de terrain est intervenue en 2022 au 

profit de la société SAPEIC, des cellules commerciales devraient voir le jour dès cette année. 

D’autres compromis sont en cours sur cette zone et pourraient aboutir à des réalisations dès 

cette année. 

Encore faut-il que les investisseurs puissent passer en CDAC sans contrainte et frein de 

certains élus. 

Concernant les transports / la mobilité, les crédits 2023 seront majoritairement consacrés au 
fonctionnement du réseau urbain et TAD ainsi qu’au fonctionnement des transports scolaires 
(Contribution financière versée au délégataire et compensation d’absence de recettes pour les 
scolaires) 

Il convient de préciser que l’année 2022 a connu un « boom » au niveau de la fréquentation 
du réseau urbain avec 392.000 voyages effectués, soit 40.000 voyages de plus qu’au cours 
de l’année 2019, année de référence pour le réseau TACT. 

Sur le scolaire, c’est 3.200 élèves transportés (gratuitement) au quotidien. 

Les transports collectifs séduisent vraisemblablement de plus en plus de personnes et c’est 

encourageant pour la suite. 

En effet, l’année 2023 est la dernière année de la DSP en cours. Un nouveau réseau sera mis 

en place début 2024. La procédure de renouvellement est lancée et, à ce stade, la consistance 

des futurs services n’est pas connue. Mais l’objectif de la CACTLF est de développer le réseau 

actuel, en introduisant de nouveaux services, pour faciliter les déplacements sur le territoire. 

Dans sa configuration actuelle, le réseau TACT (Urbain / TAD / Scolaire), c’est : 

- 43 conducteurs 
- 1 directeur d’unité 
- 2 agents de maîtrise (Responsable d’exploitation et chef d’atelier) 
- 2 mécaniciens 
- 1 agent d’accueil et administratif 
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C’est aussi un parc de véhicules : 9 autobus et 1 minibus pour le service urbain, 30 autocars 

et 1 minicar pour le service scolaire, soit 41 véhicules au total. 

Dans le cadre de la gestion de son parc de véhicules, la CACTLF a décidé de renouveler 13 
véhicules sur la période 2019-2023 : 10 autocars et 3 autobus. 

Le remplacement des trois autocars est prévu en 2023. 

Ce programme de renouvellement permet de sortir du parc les véhicules les plus anciens qui 
sont aussi les plus polluants. Ce programme de renouvellement, indispensable, se poursuivra 
sur les exercices suivants. 

Une réflexion a été engagée en 2022 sur la mise en accessibilité des arrêts prioritaires du 
réseau urbain et des crédits seront inscrits en 2023 pour accompagner la mise en accessibilité 
de plusieurs arrêts prioritaires. 

Le sujet des mobilités actives est plus que jamais une attente de la population. C’est pour cela 
que la CACTLF, lauréate du programme national AVELO 2, s’est engagée dans l’élaboration 
d’un schéma directeur cyclable. La réflexion autour de ce schéma se poursuivra sur l’année 
2023, l’objectif étant de valider ce dernier avant l’automne. Dans le cadre du programme 
AVELO, la CACTLF a obtenu des financements pour la pose d’arceaux vélo. L’idée est 
d’installer ces arceaux à proximité d’équipements ou de services publics drainant de la 
population. Des crédits seront donc inscrits en 2023 pour l’installation des premiers arceaux. 

Enfin, cette année à partir du mois de juillet, la majoration à 0,60 % du taux de versement 
mobilité s’appliquera. Elle doit générer un produit annuel supplémentaire de 120 000 €, bien 
utile lorsque l’on sait que les revalorisations des prestations de transport sont notamment 
basées sur un indice de coût du Gasoil avec des taux annuels de plus de 10 % chaque année 
depuis 2 ans maintenant. 

Concernant l’habitat, les crédits 2023 seront essentiellement consacrés aux aides à 
l’amélioration de l’habitat et notamment à la poursuite des dispositifs PIG et OPAH-RU. 

A noter que ces deux opérations s’achèveront fin février 2024. 

La fin de ces programmes d’aides doit être anticipée, l’objectif étant de poursuivre les 
interventions en la matière au-delà de février 2024. 

Pour obtenir le conventionnement avec l’Etat, il est nécessaire de dresser le bilan des 
programmes en cours et de déterminer le contenu du ou des futurs dispositifs, notamment les 
cibles, les périmètres et les conditions d’interventions. Des crédits seront donc inscrits en 2023 
pour réaliser cette étude pré-opérationnelle. 

Il sera également nécessaire d’effectuer le bilan intermédiaire du Programme Local de 
l’Habitat, une étape obligatoire, car ce bilan doit être soumis à l’avis du comité régional de 
l'habitat et de l'hébergement (CRHH).

Enfin, 2023 sera marquée par la poursuite des travaux de la conférence intercommunale du 
logement avec la mise en place du système de cotation de la demande de logement social, 
une obligation réglementaire pour la CACTLF. 

Des crédits d’AMO seront inscrits en 2023 pour réaliser ces missions. 
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Concernant l’aire d’accueil des gens du voyage, les crédits 2023 seront affectés intégralement 
au fonctionnement et à l’entretien de l’aire d’accueil de Ognes. 

Le site de Ognes a retrouvé de la stabilité depuis que la gestion a été confiée à l’opérateur 
VESTA. Les familles accueillies sur place sont respectueuses des lieux et ne posent aucun 
problème. 

Concernant la politique de la Ville : Le contrat de ville actuel prendra fin au 31 décembre 2023. 
Un nouveau contrat de ville 2024-2030 doit entrer en vigueur au 01/01/2024. Il est nécessaire 
d’avoir recours à un cabinet extérieur pour la rédaction du futur contrat de ville et l’élaboration 
du diagnostic de territoire. Les orientations du Gouvernement ne sont pas encore connues à 
ce jour. L’INSEE travaille sur la mise à jour de la cartographie de la géographie prioritaire. La 
volonté du Gouvernement est que le travail vienne des quartiers afin de construire un projet 
adapté aux réalités et spécificités des territoires. Des orientations thématiques seront à 
adapter aux priorités et projet du territoire :  

 Quartiers du plein emploi (entreprenariat…) 

 Quartiers adaptés aux transitions : enjeux écologiques, prise en compte du nouveau 
« fonds vert », transition démographique (vieillissement, accès aux soins, soutien à la 
parentalité…) 

 Quartiers de l’émancipation : actions relatives aux domaines éducatifs (cités 
éducatives, Programme de Réussite Éducative), sport, culture… 

 Quartiers plus sûrs et plus ouverts : sécurité, présence des forces de sécurité, 
dispositifs de médiation, lien police/gendarmerie-population, lutte contre les addictions 
et incivilités. 

Des groupes de travail, comités techniques et comités de pilotages avec les techniciens et les 
élus du territoire seront organisés dans le cadre d’un travail collaboratif afin que le nouveau 
contrat de ville soit prêt en septembre 2023 pour permettre l’élaboration de l’appel à projet 
2024. A défaut, son lancement devra être reporté et le démarrage des actions 2024 d’autant. 

Les missions du médiateur santé, recruté en septembre 2020, sous contrat aidé adulte-relais 
devraient être prolongées à partir du 1er septembre 2023. Ce poste est subventionné à hauteur 
de 20 000 € par l’ANCT et 6 800 € par l’ARS.  

Les missions des Espaces Publics Numériques de Beautor, La Fère, Saint Gobain et Sinceny 
perdureront en 2023. La fréquentation et l’activité de ses espaces sera toujours suivie pour les 
adapter au mieux à la demande des usagers. 

Concernant les Espaces France Services, au 1er janvier 2023, le territoire de l’agglomération 
compte deux EFS, un à LA FERE et un à Chauny. Le fonctionnement de ces deux espaces 
devra être assuré pour 2023. Les financements de l’Etat au titre du FNADT et du Fonds 
National France Services sont confirmés pour un montant total de 30.000 €. 

Concernant les maisons de santé : 2023 va connaître l’ouverture de la Maison de Santé de 
Saint Gobain dont les travaux vont s’achever au 1er semestre 2023. Cet équipement d’un coût 
total de 3 130 000 € a été subventionné à hauteur de 1 488 500 € par l’Etat, la Région et le 
Conseil Départemental. 
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La location de l’immeuble commencera dès la fin des travaux permettant ainsi d’étoffer l’offre 
de soins sur le Gobanais tout en générant des revenus supplémentaires pour l’agglomération. 

De même, la maison de santé de Sinceny, ouverte en 2020 est d’ores et déjà victime de son 
succès. Les membres de la SISA de la faïencerie sollicitent une extension de près d’un tiers 
de sa surface. 2023 sera donc consacrée aux études de faisabilité de cette extension dont les 
travaux pourraient débuter en 2024, une fois les financements obtenus. Evidemment l’avis de 
la commission concernée sera sollicité et le conseil communautaire aura à se prononcer. 

Concernant le patrimoine bâti : Suite au lancement du Schéma directeur immobilier et 
énergétique en 2022, l’année 2023 verra la mise en œuvre des premiers résultats avec en 
priorité la rénovation énergétique du patrimoine bâti. Cette étape importante sera à coordonner 
avec les enjeux du fonds verts de l’Etat à mobiliser. 

De plus, sur le volet scolaire, le schéma directeur a proposé d’étudier les possibilités de 
regroupement de bâtiments afin de permettre d’accueillir les élèves dans des conditions 
optimales.  

L’étude du regroupement de LA FERE sera donc lancée. 

Les autres opérations en étude se porteront sur le Multi accueil, la MEF du pays chaunois pour 
la réfection toiture, l’extension du refuge animaux. 

Concernant le volet déchets, la dotation de composteurs à domicile permettra de répondra aux 
enjeux de la loi destinée à la valorisation des biodéchets.   
De plus, afin de faire respecter le règlement de collecte des déchets ménagers, une vigilance 
accrue se portera sur les « gros producteurs ». La loi du tri 9 flux impose à chaque gros 
producteur de déchets de gérer lui-même ses déchets. Le service de déchets ménagers n’a 
donc pas à les collecter. Un travail de pédagogie a été entrepris et il convient dès 2023 de 
mieux faire respecter cette consigne. L’objectif final est de maitriser les coûts du budget 
déchets.  

Au titre de 2023, une nouvelle hausse de la TGAP sera prise en charge par Valor Aisne et 
répercutée sur ses adhérents. A ce titre, la cotisation de la communauté d’agglomération 
devrait être impactée à hauteur de 200 000 € ou 250 000 €. Pour ne pas trop pénaliser nos 
administrés qui vont déjà subir une augmentation de 7,1 % de par la loi de finances 2023, je 
vous proposerai dans la mesure du possible, de ne pas augmenter le taux de Teom en 2023. 

Concernant le Plan Climat Air Energie Territorial : Le PCAET de la communauté 
d’agglomération va entrer dans la phase d’enquête publique afin de pouvoir le valider en 
conseil communautaire avant la fin de l’année. Il est déjà validé par les services de la DREAL 
et de la région, reste désormais à la Mission régionale d’autorité environnementale à donner 
son avis avant mise en enquête  

Concernant l’eau et l’assainissement : Plusieurs chantiers importants sont engagés ou à 
engager en matière d’eau et d’assainissement. 

Concernant l’eau potable tout d’abord, les travaux d’interconnexion de l’unité de distribution 
de Versigny avec le syndicat des eaux de Sinceny-Autreville sont en cours et permettront de 
délivrer une eau conforme aux exigences sanitaires dès mars 2023. 

Je tiens à attirer votre attention sur les impayés d’eau potable soit plus de 250 000 € depuis le 
1er janvier 2020. Dès cette année, une provision obligatoire devra être inscrite au budget.  
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Nous rencontrons des difficultés avec l’exercice de la compétences GEMA. Le conseil des 
maires sera prochainement consulté afin de savoir s’il est préférable de la transférer au SMOM 
ou à l’Entente Oise. 

Le schéma directeur d’alimentation en eau potable s’achèvera également au cours de l’année 
2023. Il a déjà permis d’identifier les besoins techniques en matière de renouvellement des 
équipements et les enjeux financiers associés. Il convient de se positionner dès à présent sur 
les linéaires de réseaux à renouveler pour maintenir les équipements dans un état patrimonial 
satisfaisant. 

Concernant l’assainissement, le système d’assainissement de Tergnier est jugé non conforme 
par les services de police de l’eau. La priorité doit donc être mise sur la mise en conformité de 
ce système.  

La création d’un bassin de stockage-restitution sur le site de la station d’épuration de Tergnier 
constitue une étape de cette mise en conformité et les travaux s’achèveront en 2023. 

Afin de répondre rapidement aux obligations réglementaires, le transfert d’une partie des 
effluents de Tergnier vers la station de Chauny et l’optimisation du fonctionnement des 
réseaux d’assainissement doivent être engagés.  

Le schéma directeur d’assainissement en cours permettra également de définir les enjeux en 
matière d’assainissement et de gestion des eaux pluviales.  

La poursuite des actions en faveur de la déconnexion et de la gestion intégrée des eaux 
pluviales sera également un levier important dans la mise en conformité du système et plus 
globalement dans la lutte contre les inondations et l’adaptation au changement climatique. 

Des travaux répondant à ces objectifs débuteront en 2023 rue Mirabeau à Tergnier. 

Concernant le service d’aides à domicile : La prime SEGUR a fait l’objet d’un versement en 
décembre 2022 sur la rémunération des aides à domicile avec rattrapage rétroactif au 1er avril 
2022. Le Conseil départemental de l’Aisne a pris la décision pour 2022 de compenser 
intégralement cette charge supplémentaire en versant une aide financière. Toutefois, pour 
2023, il ne s’est pas encore positionné quant à cette éventuelle compensation. Cette charge 
financière peut donc s’avérer intégrale pour le budget du service. 
Si celle-ci a été équivalente à 37 338,50 € (prime brut chargée) sur 2022 année incomplète, 
en 2023 elle s’élèvera à environ 50 000,00 €. 

En accord avec les représentants du personnel, et pour se conformer à la réglementation, 
depuis le 1er janvier 2023 les temps d’inter-vacations sont intégrés dans le temps de travail 
effectif des aides à domicile et donc rémunérés conformément à la loi. 

Dans ce cadre, les plannings des intervenants ont donc été retravaillés afin : 

 de limiter au maximum ces temps d’inter-vacations,  

 d’optimiser le temps de travail effectif chez les bénéficiaires 

 de limiter les kilomètres parcourus.  

En conséquence, l’affectation des agents du service chez certains bénéficiaires a été modifiée. 
Le service a été contraint de diminuer suffisamment le temps d’intervention des aides à 
domiciles chez les bénéficiaires, afin de pouvoir ajouter le temps d’inter-vacations dans leur 
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rémunération sans dépasser les 35 heures hebdomadaires. Le service a dû procéder au 
recrutement de 2 intervenantes supplémentaires. 

Ce nouveau mode de fonctionnement représentera environ 50.000 € à 60.000 € de charges 
de personnel en plus en 2023, par rapport à 2022. 

Afin de pallier en partie l’inflation et les charges de fonctionnement croissantes, notamment 
les charges de personnel (SEGUR, inter-vacations), il conviendra de procéder à 
l’augmentation du tarif de prestations et celui de l’accompagnement. 

Les tarifs des prestations contractuelles varient dans la limite du pourcentage fixé par arrêté 
ministériel compte tenu de l’évolution des salaires et du coût des services.  Pour l’année 2023, 
l’arrêté du 23 décembre 2022 précise que les prix des prestations de certains services d’aide 
et d’accompagnement à domicile ne peuvent augmenter de plus de 7,36% par rapport à 
l'année précédente.   

Il sera donc envisagé à compter du 1er mars 2023 d’augmenter de 7 % le tarif horaire des 
prestations du service d’aide à domicile portant ainsi le tarif à 23 €/h, et de passer le tarif de 
l’accompagnement (aide au transport) à 24,50 €/h. 

Cette augmentation du tarif des prestations à domicile permettra d’aligner notre tarif à celui de 
l’ensemble des services d’aide à domicile publics conventionnés avec le département (23€/h 
pour 2023) mais aussi avec le tarif APA fixé par le Département (23€/h pour 2023). 

Concernant la petite enfance / enfance / jeunesse :A compter de 2023, le paiement d’avance 
est instauré pour toute inscription sur les ALSH de Beautor, Charmes et St Gobain. 
Ce paiement d’avance permettra de limiter le nombre des impayés.  

Jusqu’ici, le seul moyen de les limiter, était l’obligation pour les parents de payer avant de 
pouvoir inscrire leur(s) enfant(s) sur la période ALSH suivante. 

Autre avantage pour le service, les parents seront contraints de prévoir les périodes 
d’inscription de leur(s) enfant(s). Jusqu’ici, les parents pouvaient modifier leur prévision de 
fréquentation d’ALSH, la facturation s’effectuant au service fait. Les effectifs d’une semaine 
sur l’autre, voire d’une journée à l’autre pouvaient varier obligeant le service d’animation à 
s’adapter. 

Avec ce paiement d’avance, le service disposera, avant l’ouverture des ALSH, des effectifs 
sur chaque site, ce qui permettra une meilleure organisation du service. 

Concernant les actions culturelles, 2023 sera l’année des 20 ans de Cantons chante ! Nous 
avons donc voulu promouvoir cet anniversaire en offrant des goodies à ceux qui assisteront 
aux spectacles, n’hésitez donc à vous déplacer ne serait ce que pour ces goodies ! 

De même, cette année encore l’opération Théâtre à la campagne sera renouvelée dans 4 
nouvelles communes. Madame la Vice-Présidente, il va falloir penser à de nouvelles 
manifestations à l’hiver 2024 ou au printemps. Pourquoi pas une saison consacrée aux contes 
ou aux marionnettes…. Je sais que vous travaillez déjà sur ce sujet et que votre commission 
sera bientôt saisie. 

Enfin, concernant l’exercice et les prises de compétence par l’agglomération et plus 
précisément la compétence « Equipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire » plusieurs communes ont fait part de leur souhait de transférer leur compétence 
au 1er septembre 2023. Une estimation du transfert financier devra être réalisée par la 
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Commission locale d’Evaluation des charges transférées en amont de la délibération du 
conseil communautaire afin que le transfert de compétence soit réalisé en parfaite 
connaissance de cause. 

Comme pour les écoles, je souhaite que la CLECT se réunisse en amont de la modification 
par le conseil communautaire de l’intérêt communautaire afin de fixer le montant des charges 
transférées.  

A ce titre, ce transfert ne pourra être accepté, à mon sens, qu’avec la mise en place d’une 
solidarité de l’ensemble des communes du territoire ou l’abandon par les communes de leur 
part de FPIC par exemple. Mais nous n’en sommes pas encore là, l’avenir nous dira si nous 
arriverons à un consensus sur ce sujet. 

Mes Chers Collège, je vais arrêter là ma déclaration. L’année 2023 sera une année riche en 
projets qui vont je l’espère contribuer à l’attractivité de notre territoire. 

Je vous invite à débattre des orientations budgétaires 2023. 

Y’a-t-il des interventions ? Avez-vous des remarques ? 

Le Conseil Communautaire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2023, 
sur la base de la note de synthèse annexée à la présente délibération. 

- AUTORISE le Président à prendre toute décision nécessaire.

11 – Examen des demandes de fonds de concours aux communes  

a)  Attribution fonds de concours nominatif - commune d’Autreville 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune d’Autreville, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune d’Autreville et d’en fixer le montant 
maximum à 1 835,00€ en vue de participer au financement de l’installation de robinets 
thermostatiques à la mairie et à l’école dont le coût est estimé à 3 671,53€ HT 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

b)  Attribution fonds de concours nominatif - commune de Caillouël-Crépigny 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Caillouël-
Crépigny, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Caillouël-Crépigny et d’en fixer le 
montant maximum à 706,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition 
d’équipements pour la commune (vitrine extérieure et jeu pour l’aire de jeux) dont le coût est 
estimé à 1 413,00€ HT 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
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c)  Attribution fonds de concours nominatif - commune de Liez 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Liez, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Liez et d’en fixer le montant 
maximum à 4 054,00€ en vue de participer au financement de la rénovation du local communal 
de la place de l’église dont le coût est estimé à 8 109,13€ HT 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

d) Attribution fonds de concours nominatif - commune de Monceau-les-Leups 

Bruno COCU : Vu les demandes de fonds de concours formulées par la commune de 
Monceau-les-Leups, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Monceau-les-Leups et d’en fixer 
le montant maximum à 901,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition d’une 
autolaveuse dont le coût est estimé à 1 802,38€ HT 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Monceau-les-Leups et d’en fixer 
le montant maximum à 988,00 € en vue de participer au financement de l’installation d’une 
VMC à la salle polyvalente dont le coût est estimé à 1 976,00 € HT 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

e)  Attribution fonds de concours nominatif - commune de Quierzy 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Quierzy, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Quierzy et d’en fixer le montant 
maximum à 1 732,00€ en vue de participer au financement de l’installation d’une clim 
réversible à la mairie dont le coût est estimé à 4 948,61€ HT 

-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

f)  Attribution fonds de concours nominatif - commune de Rogécourt 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Rogécourt, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Rogécourt et d’en fixer le montant 
maximum à 2 158,00€ en vue de participer au financement du remplacement du poste 
informatique de la mairie dont le coût est estimé à 4 317,00€ HT 
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-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

g)  Attribution fonds de concours nominatif - commune de Servais 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Servais, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Servais et d’en fixer le montant 
maximum à 1 469,00€ en vue de participer au financement de l’installation d’un abribus dont 
le coût est estimé à 2 938,00€ HT 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

h)  Attribution « création et réhabilitation de logements communaux » – 
commune de Tergnier 

Bruno COCU : Vu la demande de fonds de concours formulée par la commune de Tergnier, 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Tergnier en vue de participer à la 
réhabilitation de logements communaux dont le coût est estimé à 75 500,67 € HT 
-FIXE le montant maximum de ce fonds de concours à 20 000,00€  
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

12 – REGIES DE RECETTES DU MULTI ACCUEIL ET DE L’AIRE D’ACCUEIL 
DES GENS DU VOYAGE – REGISSEURS DEFAILLANTS – DEMANDE DE 
REMISE GRACIEUSE  

A) REGIE DE RECETTES DU MULTI ACCUEIL 

Bruno COCU : Par arrêté n°2017-157 en date du 09 février 2017, le Président a procédé à la 
nomination d’un régisseur de recettes pour percevoir les montants dus par les bénéficiaires 
des prestations du Multi-accueil de La Fère.  

Le régisseur a exercé ses fonctions du 09 février 2017 au 10 septembre 2019, date de sa 
démission. 
A cette date la régie reste débitrice de 2 615,18 €. 

La responsabilité du régisseur se trouvant engagée, ce dernier a fait une demande de remise 
gracieuse de la somme due. 
Par courrier du Président en date du 13 août 2021, cette demande a été refusée. 

Toutefois, pour instruire ce dossier, une délibération du conseil communautaire est sollicitée. 

Le Président : Avez-vous des remarques sur ce point ? Non, nous allons donc passer au vote. 
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Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE d’émettre un avis défavorable à la demande de remise gracieuse présentée par 
Madame DRAN Florence, régisseur titulaire de la régie de recettes pour le déficit constaté de 
2 615,18€ 
AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités pour la bonne exécution de ce 
dossier 

B) REGIE DE RECETTES ET D’AVANCE DE L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU 
VOYAGE 

Bruno COCU : Par arrêté n°2020-301 en date du 17 septembre 2020, le président a procédé 
à la nomination d’un régisseur de recettes pour percevoir les montants des droits de place de 
l’aire d’accueil des gens du voyage de Chauny. 

Le régisseur a exercé ses fonctions du 20 février 2020 au 08 août 2022, date de sa démission. 
A cette date la régie reste débitrice de 5 511,18 €, pour la régie de recettes et de 643,54 € 
pour la régie d’avances. 

La responsabilité du régisseur se trouvant engagée, ce dernier a fait une demande de remise 
gracieuse de la somme due. 
Par courrier du Président en date du 12 octobre 2022, cette demande a été refusée. 

Toutefois, pour instruire ce dossier, une délibération du conseil communautaire est sollicitée. 

Le Président : Avez-vous des remarques sur ce point ? Non, nous allons donc passer au vote. 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE d’émettre un avis défavorable à la demande de remise gracieuse présentée par 
Monsieur LECLERE David, régisseur titulaire pour le déficit constaté de 5 511,18 € pour la 
régie de recettes et de 643,54 € pour la régie d’avances. 
AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités pour la bonne exécution de ce 
dossier. 

13 - Parc d’activités Chauny – Tergnier - La Fère - Abrogation de la délibération 
N°2016-122 du CC de la CCCT du 05/12/2016 - Incorporation des voiries dans le 
domaine public communautaire                             

Jean FAREZ :  La convention entre la Société d’Equipement du Département de l’Aisne 
(SEDA) et la Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère (CA CTLF), pour 
l’aménagement de la ZAC à usage principal d’activités économiques anciennement 
dénommée « ZES du Pays Chaunois / Evolis », située sur les communes de Tergnier et 
Mennessis, a pris fin le 31 décembre 2022.  
Une rétrocession des terrains au profit de la CA CTLF a eu lieu, le 20 décembre 2022, par 

signature d’un acte de vente. 

La CACTLF étant désormais pleinement propriétaire des terrains, voiries et espaces verts, de 

ladite ZAC, il convient d’abroger de la délibération N°2016 122 du 05/12/16 et de procéder à 

l’actualisation du classement des voiries dans le domaine public communautaire. 
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A préciser que la voirie désigne à la fois les voies de circulation et leurs dépendances. Cela 

comprend en l’espèce la chaussée, les trottoirs, les parkings, les espaces verts jouxtant les 

trottoirs et les parkings, les noues engazonnées et les placettes. 

 Les terrains et ouvrages ayant été cédés à la CA CTLF par la SEDA, il convient désormais : 

- D’ouvrir les voies de circulation de la ZAC Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère à la 

circulation publique, à l’exception de la parcelle portant le numéro de cadastre 825 AH 0187 

qui restera dans le domaine privé.  

- D’incorporer dans le domaine public les biens suivants : la chaussée, les trottoirs, les 

parkings, les espaces verts jouxtant les trottoirs et les parkings, les noues 

engazonnées et les placettes, à l’exception de ceux inclus dans la parcelle portant le numéro 

de cadastre 825 AH 0187 qui elle, restera dans le domaine privé.  

Le Président : Y’a-t-il des interventions sur cette délibération ? 

Le Conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- AUTORISE l’ouverture des voies de circulation de la ZAC Parc d’Activités Chauny-Tergnier-
La Fère à la circulation publique, étant précisé qu’il s’agit d’une chaussée à deux sens de 
circulation 

- AUTORISE l’incorporation dans le domaine public communautaire des biens suivants : la 
chaussée, les trottoirs, les parkings, les espaces verts jouxtant les trottoirs et les parkings, les 
noues engazonnées et les placettes, et tels que décrits précédemment. 

14 - Compte-rendu d’Activités aux Collectivités Locales pour la ZES EVOLIS – 
SEDA – Bilan année 2021 

Le Président : La concession d'aménagement avec la SEDA est arrivée à échéance le 31 
décembre 2022.  La rétrocession des terrains a eu lieu le 20 décembre 2022. Afin de remplir 
ses obligations, la SEDA doit transmettre à la CACTLF son bilan d’activités annuelle pour 
approbation. 

Ainsi, la SEDA a transmis à la CACTLF, début d’année 2023, son bilan annuel d’activités pour 
l’année 2021 (document présenté en annexe). 

Celui-ci retrace l’historique du conventionnement entre la CACTLF (anciennement dénommée 
CCCT) et la SEDA. Sont précisées les caractéristiques du site aménagé, à savoir la ZES 
EVOLIS (désormais dénommée ZAC Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère) située à 
Tergnier et Mennessis. Enfin, sont retracés, tous les éléments financiers (dépenses/recettes) 
liés à la gestion dudit site. 

Le Conseil communautaire,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- VALIDE le contenu du Compte-rendu d’activités aux collectivités locales au 31/12/21 
transmis par la SEDA et présenté en annexe, 

- VALIDE le contenu du bilan et plan de trésorerie prévisionnel pour la période du 
1er/01/21 jusqu’au 31/12/21, ainsi que le plan de communication de la ZES, tels que 
présentés en annexes, 

- AUTORISE le Président à engager toutes les formalités subséquentes. 
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15 – TRANSFERT DE LA COMPETENCE GEMA A L’ENTENTE OISE AISNE - 
DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN VERSANT DE LA 
VERSE  

Le Président : Je vous propose de reporter ce point au prochain conseil communautaire et 
d’en discuter lors de la Conférence des Maires du 6 mars prochain. 

Joël PESTEL : La délibération du Syndicat de transfert de compétence GEMA à l’Entente Oise 
Aisne date du 24 novembre 2022. La Communauté d’agglomération avait 3 mois suivant cette 
décision pour se prononcer. C’est un point de vue administratif. 

Le Syndicat intercommunal du Bassin Versant de la Verse a été dissout sans que nous en 
soyons informé. 
Le Syndicat était chargé de vérifier l’entretien des cours d’eau et Guivry était la seule commune 
de l’Aisne membre de ce syndicat. 

Maintenant que va-t-on devenir ? 
Je souhaiterais la mise en place d’un plan quinquennal pour assurer l’entretien de la Verse. 
Je ne suis pas certain qu’avec l’Entente, il y ait l’entretien et un intervenant. 
Le technicien actuel à la charge du syndicat concernait uniquement le noyonnais. Pourtant en 
1995, Guivry a apporté la part la plus importante. 
Maintenant nous sommes à 4 000€, auparavant 4 750€, nous sommes donc en droit d’estimer 
une part d’entretien.  
Il faut surseoir à cela. Je demande un engagement de l’agglomération. 

Luc DEGONVILLE : Repousser ce dossier en Conférence des Maires, je reconnais bien là 
votre passé de rugbyman, vous bottez en touche. 

M. PESTEL l’a expliqué. Les trois mois pour délibérer sont passés. 
La Préfecture de l’Oise nous demande d’acter ce transfert de compétence GEMA. 

La Communauté de communes du Pays de Sources se trouve dans la même que nous avec 
3 ou 4 communes concernées. Ils ont décidé de ne pas transférer la compétence donc la 
GEMA revient dans leur communauté de communes. 

Il y a deux possibilités : soit la GEMA de Guivry revient à l’agglomération, soit on peut la 
transférer au SMOM. 

M. le Président, vous êtes le Vice-Président de l’Entente Oise Aisne. Vous êtes dans une 
situation inconfortable. 

Les cotisations versées servent à des ouvrages d’art que nous n’utilisons pas. 
Et ensuite quoi ? Si l’on transfère tout à l’Entente Oise Aisne, nous entrons dans une grosse 
machine et on ne pourra pas en sortir. 

De toute façon, les dés sont pipés puisqu’une fiche de poste a déjà été publiée par l’Entente 
pour un technicien sur le secteur de Tergnier pour le printemps 2023. 

Le Président : Tu amènes tes arguments. 

Mais selon moi, le SMOM est une coquille vide. Deux personnes sont parties, elles ont quitté 
leur poste. 
Prendre en charge la GEMA par le SMOM, il faut voir ce que cela coûterait de mettre en place 
cette structure. 
Il reste une position à prendre. 
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Luc DEGONVILLE : Il faut faire attention à la gouvernance. 

Le Président : Le point est reporté. 

16 – TRANSPORTS DE L’AGGLOMERATION CHAUNY-TERGNIER-LA FERE – 
AVENANTS AUX CONTRATS DE DSP 

a) Avenant n°9 à la convention de délégation de service public « transports 
urbains »

Le Président : Afin de tenir compte des observations formulées par la Chambre Régionale des 
Comptes, la Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère et la société Keolis, 
délégataire qui assure le transport urbain sur le ressort territorial de la communauté 
d’agglomération, ont convenu de la nécessité de procéder à la signature d’un nouvel avenant 
pour formaliser les mesures à prendre, à savoir : 

 La restitution à l'autorité délégante des compensations de recettes et surcoûts COVID 
de l’année 2020, estimés lors de la signature de l’avenant 7 sur des comptes non 
clôturés, 

 La restitution financière à l’autorité délégante de dépenses de maintenance 
prévisionnelles non réalisées de 2020 à 2022. 

Le détail de ces restitutions est présenté dans le projet d’avenant n°9. 

Le montant total de la restitution à la CACTLF s’élève à 112.608,52 €. 

Avez-vous des questions ? Non 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- VALIDE les dispositions de l’avenant n°9  
- AUTORISE le Président de la CACTLF à signer l’avenant n°9 au contrat de délégation 

de service public « transports urbains » en cours avec Keolis et à accomplir toutes les 
formalités subséquentes. 

b) Avenant n°7 à la convention de délégation de service public « transports 
scolaires » 

Le Président : Afin de tenir compte des observations formulées par la Chambre Régionale des 
Comptes, la Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère et la société Keolis, 
délégataire qui assure le transport scolaire sur le ressort territorial de la communauté 
d’agglomération, ont convenu de la nécessité de procéder à la signature d’un nouvel avenant 
pour formaliser les mesures à prendre, à savoir : 

 La restitution à l'autorité délégante des compensations de recettes et surcoûts COVID 
de l’année 2020, estimés lors de la signature de l’avenant 5 sur des comptes non 
clôturés, 

 La restitution financière à l’autorité délégante de dépenses de maintenance 
prévisionnelles non réalisées de 2020 à 2022. 

Le détail de ces restitutions est présenté dans le projet d’avenant n°7. 
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Avez-vous des questions ? Non 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- VALIDE les dispositions de l’avenant n°7 

- AUTORISE le Président de la CACTLF à signer l’avenant n°7 au contrat de délégation 
de service public « transports scolaires » en cours avec Keolis et à accomplir toutes 
les formalités subséquentes. 

17 – Modification des statuts du syndicat mixte « Hauts-de-France Mobilités » 

Le Président : Par délibération en date du 30 janvier 2023, le comité syndical du syndicat mixte 
« Hauts-de-France Mobilités » a approuvé la révision de ses statuts, modification portant d’une 
part sur l’adhésion de nouvelles autorités organisatrices de la mobilité, d’autre part sur 
l’extension du prélèvement du versement mobilité additionnel aux communes multipolarisées 
des grandes aires urbaines au sens de l’Insee. 

Par courrier reçu en date du 7 février 2023, le Président du syndicat mixte « Hauts-de-France 
Mobilités » a adressé à la CACTLF les statuts révisés du syndicat mixte. 

Il convient de préciser que le conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
Chauny – Tergnier – La Fère dispose d’un délai de trois mois pour adopter ces statuts révisés. 

Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur les statuts révisés du syndicat mixte 
« Hauts-de-France Mobilités ». 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE les statuts du syndicat mixte « Hauts-de-France Mobilités », joints à la 

présente délibération, 

- AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes.

18 – SERVICE AIDE A DOMICILE – AUGMENTATION DU TARIF HORAIRE 

Frédéric MATHIEU : Considérant, l’augmentation de tarif imposée de tous les services d’aide 
à domicile conventionnés avec le Département de l’Aisne, à 23 €/h au 1er janvier 2023, 

Considérant que le service d’aide à domicile de la CACTLF, n’est pas conventionné avec le 
Département de l’Aisne, et que par conséquent c’est l’organe délibérant de la collectivité qui 
a compétence pour fixer le tarif des prestations du service aide à domicile, 

Considérant que la détermination de ce tarif est réglementairement encadrée par le code de 
l’action sociale et des familles qui régit le déroulement de la tarification notamment dans ses 
articles L312-1 et L347-1, 

Monsieur le Président précise à l’assemblée que les prix des prestations contractuelles varient 
dans la limite du pourcentage fixé par arrêté ministériel compte tenu de l’évolution des salaires 
et du coût des services.  Pour l’année 2023, l’arrêté du 23 décembre 2022 précise que les prix 
des prestations de certains services d’aide et d’accompagnement à domicile ne peuvent 
augmenter de plus de 7,36% par rapport à l'année précédente.   
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Aussi Monsieur le Président propose à l’assemblée à compter du 1er mars 2023 d’augmenter 
de 7 % le tarif horaire des prestations du service d’aide à domicile portant ainsi le tarif à 23 
€/h, au lieu de 21,50 €/h actuellement, soit une hausse de 1,50 €/h. 

Il propose également dans le même temps d’augmenter le tarif de l’aide au transport 
(accompagnement) à compter du 1er mars 2023, et de le passer de 23 €/h à 24,50 €/h, ce tarif 
n’ayant pas évolué depuis le 1er janvier 2016, soit une hausse de 1,50 €/h. 

Le Président : Avez-vous des remarques, des questions à ce sujet ? Non, nous allons donc 
procéder au vote. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE la modification du tarif horaire des prestations du service d’aide à domicile à 
compter du 1er mars 2023 pour le porter à 23 €/h 
- APPROUVE la modification du tarif horaire de l’aide au transport (accompagnement) du 
service d’aide à domicile à compter du 1er mars 2023 pour le porter à 24,50 €/h 
- PRECISE que le tarif horaire appliqué aux bénéficiaires de l’APA et de la PCH est de 23€/h 
depuis le 1er janvier 2023 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces subséquentes. 

19 – Service Aide à domicile - Création d’un poste pour accroissement 
temporaire d’activité de 35 h hebdomadaires au service administratif 

Frédéric MATHIEU : Le Président rappelle à l’assemblée que, conformément à l’article 34 de 
la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet 
et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier 
le tableau des emplois pour permettre l’avancement de grade. En cas de suppression d’emploi 
la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

Considérant que les fonctionnaires territoriaux ont vocation à occuper les emplois de la 
Fonction Publique Territoriale, 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint administratif en temps complet (35h 
hebdomadaires) pour accroissement temporaire d’activité de 12 mois (6 mois renouvelable 
une fois) au service administratif des aides à domicile, ayant pour mission la planification des 
week-ends et jours fériés ainsi que le suivi des plans d’aide et contrats de prestations, 

Le Président propose à l’Assemblée la création de ce poste d’adjoint administratif à temps 
complet à raison de 35 hebdomadaires, à compter du 1er mars 2023. Il est précisé que cet 
agent sera rémunéré sur la grille indiciaire des adjoints administratifs échelon 1. 

Il ne s’agit pas de la création d’un nouveau poste mais du remplacement de l’agent affecté à 
l’Espace France Services de Chauny. 

Le Président : Avez-vous des remarques, des questions concernant cette création de poste ? 
Non, nous allons donc procéder au vote. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE la création d’un emploi d’adjoint administratif en temps complet (35h 
hebdomadaires) à compter du 1er mars 2023, pour accroissement temporaire d’activité 

- AUTORISE le Président à signer tout document s’y rapportant 
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- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget annexe du SAM de la 
collectivité 

- DIT que la rémunération de ce poste sera fixée sur l’échelle indiciaire du grade d’adjoint 
administratif. 

Affiché le 13/03/2023 

Le Président,  Le Secrétaire de séance, 
Dominique IGNASZAK Antoine DE ABREU 


